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INTRODUCTION 

1 . Par sa r é s c l u t i o n 1 2 ' (XXXY ) du f mars 1979? l a Commission des d r o i t s de l'homme 
a decide que l e Groupe s p é c i a l d ' e x p e r t s c o n t i n u e r a i t à é t u d i e r l e s p o l i t i q u e s et 
p r a t i q u e s v i o l a n t 1 s d r o i t s de l'homme en Afr ique du Sud, en Nam^ibie e t au Zimhahi/je 
et q u ' i l d e v r a i t procéder à une étude complète des su.ites données aux recomjnandations 
du Groupe s p é c i a l d ' e x p e r t s depuis sa c r é a t i o n , pour mieux é v a l u e r l ' e f f o r t à f o u r n i r 
à nouveau dans l e cadre de l a l u t t e contre l e système d 'aparthe id et contre l e c o l o 
n ia l i sme et l a d iscr imànat ion r a c i a l e en Afr ique a u s t r a l e ( p a r 7 l 5 ) « • 

2, Da présente étude qui t r a i t e des s u i t e s qui ont é t é données aux recommandations 
formulées par l e Groupe depuis sa c r é a t i o n , a é t é r é d i g é e pour répondre à l a demande 
p r é c i s e de l a Commission des d r o i t s de l'homm^e. 

5- I l convient de r a p p e l e r que l e Groupe s p é c i a l d ' e x p e r t s e s t s a i s i de l a quest ion 
des v i o l a t i o n s des d r o i t s de l'homme en Afr ique a u s t r a l e depuis 1967? pér iode au cours 
de l a q u e l l e i l a régul ièrement s o m i s des recommandations à l ' a . t t e n t i o n de l a Commission 
des d r o i t s de l'homme, du Consei l économique et s o c i a l et de l ' A s s e m b l é e g é n é r a l e . 

.4> De son c ô t é , l a Commission des d r o i t s de l'homm-e, de même que l e Consei l économique 
Pet s o c i a l et l ' A s s e m b l é e g é n é r a l e se s o n t , pendant de nombreuses années, pa,r des appels 

r é p é t é s , i n q u i é t é s des mianif es tactions graves de c o l o n i a l i s m e et de discr im.inat ion i^aciale 
rencontrées dans l a s i t u a t i o n en Afr ique du Sud, en Namibie, en Rhodésie du Sud, en 
Angola, au Mozambique et en Guinée (Bissau) comme s u i t e à l a p o l i t i q u e d ' a p a r t h e i d en 
Afr ique du Sud, a,ux a c t e s du régime i l l é g a l sud-af3?icain en Namibie, du régime m i n o r i 
t a i r e i l l é g a l en Rhodésie du Sud .et du. régime c o l o n i a l i s t e p o r t u g a i s en Ango.la, au 
Mozam.bique ët en Guinée (Bissau) . 

5. De Groupe s p é c i a l a présenté chaque année, depuis I968, des rapports d é t a i l l é s 
sur l a s i t u a t i o n en Afr ique a u s t r a l e . I l a, dans t o u t e s ses recommandations, l a n c é des 
appels pour que l e s p o l i t i q u e s et p r a t i q u e s de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e en Afr ique a u s t r a l e 
s o i e n t r é v i s é e s conform.ém.ent aux o b l i g a t i o n s qu'im.posait aux .Eta.ts l a Charte des 
Nations Unies . 

6. Si l ' o n a a^ssisté à l ' indépendance des t e r r i t o i r e s anciennement administr-és par 
l e Portugal a i n s i que c e l l e acquise tout récemment par l e peuple zim_ba.bwé, en Afr ique 
du Sud et en Namibie en reve^nche, l a s i t u a t i o n ne cesse d ' ê t r e de p lus en p l u s tendue, 
l a r é p r e s s i o n provoquant une o p p o s i t i o n c r o i s s a n t e qui s u s c i t e à son t o u r une r é p r e s s i o n 

^de plus en p lus v i r u l e n t e . 

7 ' Depuis que l e Groupe s p é c i a l d ' e x p e r t s a é t é chargé d ' é t u d i e r l e s v i o l a t i o n s des 
d r o i t s de l'homme en Afr ique a u s t r a l e , d.es changements s p e c t a c u l a i r e s sont i n t e r v e n u s . 
Bien que l e Mozam^bique, l ' A n g o l a , l a Guinée (Bissau) a i n s i que l e Zimbabwe a i e n t 
accédé à l ' i n d é p e n d a n c e , l e Groupe a jugé n é c e s s a i r e d ' é v a l u e r également l e s s u i t e s 
données aux recommandations concernant ces pays a f i n de mettre en lumière l a c o n t r i b u t i o n 
de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies dans l e processus de d é c o l o n i s a t i o n en Afr ique 
a u s t r a l e . 

8. Da présente étude c o n t i e n t l e s p r i n c i p a l e s recommandations formralées par l e Groupe 
s p é c i a l d ' e x p e r t s depuis sa c r é a t i o n et l e s renseignements concernant l e s s u i t e s données 
à ces recomm.andations. I l n ' a é t é tenu compte que des s u i t e s données à ces recomman
dat ions par des organes comipétents de l'ONU, à s a v o i r l a Commission des d r o i t s de 
l''homm.e5 l e Consei l économàque et s o c i a l et l'A_ssemblée g é n é r a l e . 
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9. A cet égard, i l convient de rappeler que l e Groupe spécial d'experts a r é i t é r é à 
plusieurs reprises Certaines des recommandations dont l 'importance lu i semblait être 
de nature à. être portée à l ' a t t en t i on des organes compétents de l ' O M en vue d'ime 
s t r i c t e application des mesures envisagées dans diverses résolutions en la matière. 

1 0 . Les renseignements sont classés dans un ordre chronologique par m.atières corres
pondant aux principales questions sur lesquel les l e Groupe,s'est plus particulièrement 
concentré. I l s 'ag i t de t 

1) la peine capi ta le ; 

2) tortures et mauvais traitements in f l i g és aux prisonniers po l i t iques , aux 
détenus et aux combattants de la l i b e r t é capturés| 

3) l a po l i t ique des Homeland_s bantous; 

4) la situation des t rava i l l eurs noirs| 

5) la situation des étudiants| 

6) l a famil le afr icaine| 

7) la f l a ge l l a t i on ; 

8 ) . . v i o la t i ons des droits syndicaux; 

9)' autres v io lat ions graves des droits de l'homme. 
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I . RECOM-'JMMTIONS FAITES EN I968 (E/CN.4 / 9 5 0 . et C o r r . l ) ET LEURS SUITES 

Mandat du ^Groupe 

1 1 . A sa "Vingt - t r o i s i è m e s e s s i o n l a Commission des d r o i t s de l'homme a adopté, l e 
6 mars 196-7) l a r é s o l u t i o " ' 2 (XXIIl) portant c r é a t i o n du Groupe s p é c i a l d ' e x p e r t s 
c o n s t i t u é conformément à l a r é s o l u t i o n 9 ( H ) du Consei l économique et s o c i a l en date 
du 21 j u i l l e t I946. 

1 2 . Conformément à l a r é s o l u t i o n 2 (XJŒIl), l e ' Groupe a é t é chargé s a) de f a i r e des 
enquêtes sur l e s t o r t u r e s et l e s mauvais t r a i t e m e n t s i n f l i g é s aux p r i s o n n i e r s , auj<: 
détenus ou aux personnes a r r ê t é e s par l a p o l i c e dans l a Répu'blique s u d - a f r i c a i n e ; 
h) de r e c e v o i r des comm-unications et entendre des témoins, et d'employer t e l s m.odes 
de procédure q u ' i l j u g e r a i t a p p r o p r i é s ; c) de recommander des mesures à prendre dans 
des cas c o n c r e t s ; d) de f a i r e rapport à l a Commission des d r o i t s de l'homme à--one date 
a u s s i rapprochée que p o s s i b l e . 

13- Conformément à ces d i s p o s i t i o n s , l e Groupe s p é c i a l d ' e x p e r t s a p r é s e n t é un rapport 
(E/G1.4/950 et C o r r . l ) à l a v i n g t - q u a t r i è m e s e s s i o n de l a Commission des d r o i t s de 
l'homme, contenant un c e r t a i n nombre de recommandations. 

B. R'ecommandations formulées par l e Groupe s p é c i a l d'experts_ 

1 4 . Dans l e rapport E/CN.4/95O et C o r r . l , l e Groupe a , conformément à l a demande de 
l a Commission, formulé l e s recoimandations s u i v a n t e s ; 

1 ) Que l e Gouvernement s u d - a f r i c a i n modif ie l e s c o n d i t i o n s e x i s t a n t dans l e s 
p r i s o n s , t e l l e s q u ' e l l e s sont d é c r i t e s dans l e r a p p o r t , de façon à l e s rendre 
conformes à l 'ensem.ble des r è g l e s minimale^s pour l e t ra i tement des p r i s o n n i e r s e t 
notamment 1 

a) que l e s enfants et l e s mineurs s o i e n t toujours tenus séparés des p r i s o n n i e r s 
p lus â g é s ; b) que l e s p r i s o n n i e r s p o l i t i q u e s et l e s a d v e r s a i r e s de l ' a p a r t h e i d ne se 
v o i e n t pas i n f l i g e r des t r a i t e m e n t s p a r t i c u l i è r e m e n t miauvais en r a i s o n de l e u r 
o p p o s i t i o n à l a p o l i t i q u e d ' a p a r t h e i d ; c) que M. Robert Sob-akwe s o i t immédiatement 
r e l â c h é ; d) que l e s pr isor iniers . non b lancs , , à Robben Is land en p a r t i c u l i e r , s o i e n t 
toujours pourvus de chaussures ; e) q u ' i l s o i t mis f in' immédiatement aux p r a t i q u e s 
inhum.aines connues sous l e nom_ de "danse tausa^' et de "carry-on' ' dans l e s p r i s o n s 
s u d - a f r i c a i n e s ; f ) que des m^esures s o i e n t p r i s e s pour m.ettre f i n immédiatement à 
l ' u t i l i s a t i o n des condaminés Gommée main-d'oeuvre à bon marché; g) que l e s a u t o r i t é s 
f a s s e n t t o u t l e u r p o s s i b l e pour que l e personnel p é n i t e n t i a i r e c e s s e immédia-tement 
d 'encourager l ' h o m o s e x u a l i t é masculine et féminine parmi l e s p r i s o n n i e r s e t détenus; 
h) que l a v a l e u r n u t r i t i v e de l a n o u r r i t u r e d i s t r i b u é e aux p r i s o n n i e r s non b lancs s o i t 
accrue par l ' a d j o n c t i o n de p l a t s de viande notamment et une p l u s grande v a r i é t é de 
l ' o r d i n a i r e ; i ) que l e s vêtements d i s t r i b u é s aux p r i s o n n i e r s s u d - a f r i c a i n s s o i e n t l e s 
mêmes que ceux qui sont d i s t r i b u é s à tous l e s a u t r e s p r i s o n n i e r s et s o i e n t tou jours 
adaptés au c l i m a t ; j ) que l a l i t e r i e d i s t r i b u é e aux p r i s o n n i e r s s o i t décente et 
a,ppropriée au c l imat et que tous l e s p r i s o n n i e r s a i e n t des l i t s ; k) que l e s 
i n s t a l l a t i o n s s a n i t a i r e s des c e l l u l e s s o i e n t c o n s t r u i t e s et s i t u é e s de façon que l a 
v i e en p r i s o n s a t i s f a s s e à des c o n d i t i o n s d 'hygiène r a i s o n n a b l e s ; et l ) que l ' o n 
v e i l l e dûment à ne m^ettre da,ns chaque c e l l u l e de p r i s o n qu'un nomibre r a i s o n n a b l e de 
p r i s o n n i e r s du même s e x e . 

2) Que l e Gouvernemient de l a République s u d - a f r i c a i n e mette f i n , dans tous l e s 
c a s , aux t o r t u r e s et aux t r a i t e m e n t s c r u e l s , inhumains et dégradants auxquels sont 
soumis l e s détenus p r i s o n n i e r s pendant l e u r i n t e r r o g a t o i r e ou pendant l e u r détent ion 
en p r i s o n . 
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1 » Action entreprise par la ^Commission des droits de I'homrne 

15= La Commission '."̂ es droitus de l'homme a 'ris l es décisions suivantes Î 

l ) Lans sa résolution 5 (îAXI'V) du 20 f év r i e r 1963, l a Commission des droits de 
l'hoimri.e, après avoir examiné l e rapport du Gro-upe spécial d'experts : 

a) a d-6mandé axi Gouvernement sud-africain de se conform.er à l'ensemble des règles, 
m-inimiales internationales pour l o traitem.ent des détenus, et notamment en ce qui 
concerne l'ensemble des mesures décrites par l e Groupe clans ses recommandations; 

b) 8, condamné sous toutes leurs formes l es tortuxes et l e s sévices in f l i g é s aux 
prisonniers dans les prisons sud-africaines et aux personnes arrêtées par la pol ice en 
6ifriqu.e du Sud. 

. 2) La Commission a demandé en outre au Gouvernement sud-africain s a) de mettre 
totalement f in da.ns tous l es cas à la, pratique de la torture et aux traitements cr^uels, 
inhamains et dégradants; b) de- prendre les mesures nécessaires pour assurer que l es • 
autorités supérieures suivent l e comportem.ent de la po l i ce , conformément aux règles ^ 
intdi-nationales r e la t i ves au traitement des détenus et c ) d ' é tab l i r un système e f f icace " 
do reGou,rs contre les v io la t ions des droits de l'homme commises dans l es postes de pol ice 
ot l es prisons en Afrique du Sud. 

2. Action_ entreprise par l e Conseil économique et social 

],o„ Le Conseil économique ot sociaJ a pr is l es décisions suivantes ; 

1) Sur l a recommandation du Conseil économique et sociai (résolution 1535 ( X L I Y ) 
6x1 31 mai 1968), l'Assemiblés ge'nérale a a.dopté l e I9 décom.bre I968 l a 
r.lsolution 2440 (jJŒTl) pa.r l a ïue l l e e l l e condamnait sous toutes leurs formies l es 
tortures et l es traitements inhumains et dégradants in f l i g é s aux prisonniers, et aux 
détenus dans l es p?"isons sud-africaines. 

3« Action entreprise par l'Assemblée générale 

J./7. L'Assemblée généraie a pa.r a i l l eurs dem.andé au GouA^ernement sud-africain 
d'entreprendre des enqu^êtes sur les v io lat ions mientionnées dans l e rapport du Groupe 
spécial d'experts en TOe do déterminer l a responsabil i té des individus dont l e nom. 
.figure dans l e ra^pport du Groupe af in de l es punir on conséquence; d 'abol i r l a l o i ^ 
As's 180 jours et l a l o i sur l e torrorisme en vertu desquelles les adversaires de l a 
poxAtique d'anoartheid peuvent être déteirus sans inculpation ni procès, ainsi que la 
.loi sur la répression du communisme, l a l o i sur l e sabotage et l es l o i s analogues, et 
de s 'abstenir égaiemiOnt d'incorporer dans d'autres l o i s l es principes contenus dans 
ces l o i s ; d ' o f f r i r à toutes l es personnes auxquelles i l a été porté préjudice ,la 
poss ib i l i t é -de toucher dos dommages-intérêts. 
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I I . RECŒMÂimAîIOffij EAITES E E 1361 (E/4/159) GOECERMET LES VIOLATiOIS 
LEG DROITS SYiffilCAlJX ET LEURS SUITES 

A. Mandat du Groupa 

18. Par sa resolution 12l6 (XLI l ) du l o r juin 196'/, l e Conseil ocononiquo et social 
a pr ié l e Groupe spéciaJ. d'experts d'exauiiiner l e s plaintes re la t i ves à des atte intes 
à l ' e xe rc i c e des droits syndicaux dajns la. RépuLlique sud-africaine, 

1 9 . Conforménent à, sa résolu^tion 277' (x) • l e Conseil économique et sociaJ, a,yant étudié 
des plaintes r e la t i ves à dos atte intes à l ' e xo rc i ce des droits syndicaux dâ ns la 
République sud-africaino émanant de l a Fédération syndicale mondiale, ainsi qu'une 
Gomnunication du Directour générai du Bureau international du Travail et la, réponse 
du Gouvernement sud-africain en lai, matière, a. a,dQpt(3 l e la r juin 1987 la-
résolution 1216 (]CuIl) par laquel le i l décidait de transmettre cette comjaunication 
au Groupe spécial d'experts inst i tué par l a Commission dos droits de l'homme et chargé 
de f a i r e une enquête sur les ai légat ions r e l a i i v e s à des v io lat ions des droits syndicaux 
en Afrique du Sud. 

^ 20. 'Conformément à cet te requête, l e Groupe spécial d'experts a présenté v.n rapport 
(E/ 4 4 5 9 ) contenant un certain nombre de recomjnandations. 

1'• Recomj-ia,ndations formxulées y&x l e Groupe 

21. Dans l e rapport contenu dans l e document E/4459 préparé conform.ément à l a 
résolution 1216 (XL I l ) du 1 e r juin I967 du Conseil économique et soc ia l , l e Groupe 
spécial d'experts a forraiilé certaines recommiandations en pa.rticulier : a,) qu ' i l serait 
indispensable que la Républiqiie sud-avfricaine miOdifie sâ  l é g i s l a t i on en matière .de 
droits syndicauix; b) que les organisa.tions syndicales a ir icaines doivent être reconnûtes 
juridiquement; e) que l e dr-oit de grève pour les t ravai l leurs doit être reconnu 
formellem.ent; d) QU.e l es "em.plois réservés" doivent ciTrs aJDolis; g ) que soient abrogées 
l es dispositions de l o i s rolai ' ives aux maitres et serviteu.rs ainsi que la l o i do 1956 
sur la création du. fonds indigène e t sur l es terres r-ésercvées aux Bantous; f ) que l es 
procédures contre les syndicai istes et tra.vailleurs condamnés, doivent être reprises 
en vue de reniser les procès, do l'autre respecter l es dro.its syndicaux et de libéi'ei" 
l es perso.nnes en question; g ) que l e Gouvern.em.ent sud-africain s'abstienne de poursuivre 
l es t rava i l l eurs et syndical istes afr icains à cauise do leurs ac t i v i t é s sjrndicales. 

^ 0. Suites données aux recoim-nandations 

22. Le Conseil oconom.iquo et s o c i a i auprès a,voir examiné l e raqDport du Groupe & axlopté 
l a résolution I502 (XLIT) Iti 28 .m.ai 1968 par laquel le i l approuvait l es recoiTimanduations 
dii Groupe et enga^geait l o Goxr/ernement de la République sud - a i r i c a i n e à. se conformxe.r 
a.ux normes internationales généralement a^ccoptées en ce qui concerne l e droi t de l i b r e 
associa/bion e t , on par t i cu l i e r , à. mett'ro ô-mmédiatement en applicaiion des .recommandations 
susmiontionnées et à informer l e Secrétaire g'énéral de l'OFJ des mesures qu ' i l a.ura. 
prises à cet e.f.fet. 



I I I . RSCOMiâJimTIOîTS Î A I T E S EN 1969 (E/CE.,4/9Q1 et Add.l à 19) 
ET LEURS SUITES 

A. tiandat du' Groupe 

25. A sa. vingt-quatrième session.; la Coimaission. des droits de l'homme a adopté la 
résolution 2 (XXîŒV) par laquel le e l l e a décidé d ' é l a rg i r l e m.andat du Groupe qui 
serai t chargé ; 

i ) :DG fair<3 -un.e enquête? sur les accusations do mauvais traitements et de 
tcirtures i n f l i g é s siiix prisonniers, aux détenus et aux personnes arrêtéos 
jjar j,a po l ice daas l e Sud-Ouest a f r i ca in ; 

i i ) Le fa i ro luio enquête sur les accusations de mauvais traitements in f l i g és 
CCU:Ï: prisonniers, aux détonais ot aux personnes arrêtées par la. po l ice en 
Ri.odésio ôxi Sud; 

i i i ) De fa i r e i.:ine enquête sur les accusations de mau.vais traitements in f l i g és 
aux prisonniers po l i t iques , aux détenus et a;u:x personnes arrêtées pa.r la , 
po l ice aa l'fozambiquo, en Angola ot dans tous les autres t e r r i t o i r e s 
Portugals d ' A f r i q u e ; 

i v ) De fa i r e notamment une enquête sur l es conséquences découlant de l ' a r r e s 
tat ion et de la mise en accusation i l l é g a l e s par les autorités sud-
afr icaines de ressortissants du Sud-Ciuest a f r i ca in , t e r r i t o i r e directement 
placé sous l ' au t o r i t é de l 'Organisation des Navtions Unies; 

v ) De soum;ettre à un examen approfondi la conclusion q;ui f igure au 
paragraphe 1137 An rapport du Ctroupe spécial d'experts 1̂ /. 

24-- Par a i l l eu rs , la C-ommission a inv i t é l e Crroupe à. présenter un rapport à la 
CoEQTiission lors de sa vingt-cinq;aième session. 

25. Conforraénent à ces d isposit ions, l e Groupe a présenté un rapport (S/CN.4/984 
et A d d . l à 19) à l a vingt-cinquième session de l a Commission des d r o i t s de l'homme, 
contenant xm certain nomÀjre de recommandaAEons. 

B, Rocomimandations formulées par l e Ci-roiuie 

26. Le Groupe a formulé les recom,manda«tions suivauitos s 

1 ) La Coiranission .des droits de l'homm.e continue à suivre l ' é vo lu t ion de l a 
situai loî i r e l a t i v e aux conditions de détention des prisonniers dajis la République 
sud-afr i caine; 

1/ La conclusion cpii f i gura i t au paragraphe 1137 lu rapT)ort du Groirpe é ta i t 
rédigée comme suit s "Bien qu'aucun, texte juridique ne fasse état de l ' in t en t i on du 
Gouvernement sud-africain de détruire, en t o t a l i t é ou. en par t i e , un groupe rac ia l , 
l e s d é p o s i t i o n s font a p p a r a î t r e certains éléments qui correspondent avx actes 
décrits à l ' a r t i c l e I I a ) , b) et c) de l a Convention des Nations Unies pour l a 
prévention et la répression du crime de génocide et qui, comme t e l s , peuvent serv ir 
à. é tab l i r l ' ex is tence du crime de génocide." 
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2 ) Le Secrétaire général devrait fa i re é tab l i r et ten i r à jour un reg is t re des 
prisonniers ou détenus pol i t iques tlans la Républiqu-e sud-africaine? 

5 ) Le Go-r̂ '---ernement de l 'A fr iq i ie -Ei Sud devrait être inv i t é à abroger los 
disposit ions de la l o i sur les prisons qui ont peur o f fe t de rondrs punissable en 
ta.nt que dé l i t la publication d ' a r t i c l e s ou documents faisant état des mauvais 
traitements in f l i g é s aux prisonniers. 

4 ) Tous les fonds internationaux disponibles pour venir en aide ou apporter 
des secours a"ax prisonniers en Afrique du Sud, devraient être aug^mentés au moyen de 
contributions volontaires? - . 

5 ) Le Secrétariat devrait prondre toutes disposit ions pour que los rapports 
du Groupe soient la^rgement di f fusés. 

C. Suites domiées aux recommandations 

1. Action entreprise par la Commission des droits de l'homme' 

2 7 . Dans sa résolution 21 (XXV) du I9 mars 1969? la Coimrdssion des droits de l'homme, 
après avoir examiné l e rapport du Groupe spécial d 'experts, a approuvé les recomman-
d,ations formulées pa.r l e G-roupe d'experts dans son rapport E/CÎT.4/984 et Add.1-19 
et a décidé en outre d'étendre l e m.andat du Groupe à la situ.ation en îlamibie, en 
Rliodésie du Sud, en Angolas, au Mozambique et en Gtuinée (Bissau) compile suite aux 
actes du régime i l légaA sud-africain en Ilaiaibie, du régime minoritaire en Rhodésie 
du Sud ot du regimbe co lon ia l i s te portugais en Angola, au Mozambique et en Guinée 
(Bissau). . . •,• • • 

2 . Action entreprise par l'Assemblée générale 

28. Par sa résolution 2547 ( E X I ¥ ) du 15 décembre 1969? l'A-ssemblée générale rappela^nt 
sa résolution 244O (.XXIIl) du 19 décembre I968 rela.tive au prommer 3?apport du Cri'oupe 
spécial d'expert;, a insi que la résolution. 1412 (.XLVl) du Ccnseil éconoraiqu,e et social 
en date du 6 juin I 9 6 9 concernan.t l es at te intes à, l ' e xe rc i co des di-oits syndicaux en 
Afrique australe a condamné à nouveau l e Gouvernemejrt sud-africain pour l e traitement 
indi-'umain et av i l issant et les tortures q u ' i l i n f l i g e aux prisonniers pol i t iques et aujc 
détenus ainsi qu'aux Comba.ttants de la l i b e r t é qui sont f a i t s prisonniers. ' 
L'Assemblée générale a condaumé en outre l e Gouvernemient sud-africain pour son 
refus d 'autoriser une enquête impartiale sur l e décès de prisonniers pol i t iques et 
de détenus. E l le a en outre (par. I 5 ) pr ié l e Secrétaire général de dresser et de 
tenir à jour en lu i assurant ui'ie large publ ic i té , un x-egistro où seront consignés 
les noms des personnes emjjri sonnée s, détenues, e tc . on raison de leur opposition 
à 1 'apartheid et à la, discrimination rac ia l e . 

2 9 . Be plus, l'Assemblée générale a pr ié l e Secrétaire général de d,resser et de 
tenir à jour en lui assurant une lar'ge publ ic i té xm r eg i s t re ÔLI seront consignés les 
ncns des personnes emprisonnées, détenues, interd i tes de séjour ou soumises, à/d'autres 
res t r i c t ions et des personnes qui ont été victimes d'actes de bruta l i té en raison de 
leur opposition à, l 'apartheid et à la discrim.ination rac ia le ainsi que les noms des 
combattants de la l i b e r t é qui sont f a i t s prisonniers en Afriqx.ie du Sud, en Namibie, 
en Rliodésie du Sud, en Auigola, axi Moesambique et en Guinée (Bissau). L'Assemblée 
générale a f a i t appel à 'bous les gouvernements pour qu ' i l s versent des contributions 
plus généreuses au Fonds d 'a f fectat ion spéciale des Nattions Bhies pour l 'A f r ique du 
Sud, ainsi qu'aux organisations bénévoles qui s'emploient à fournir des secours et 
une aide aux victimios de 1 'apartheid et de la discrimination rac ia le en Afrique 
aiis t r a i e . 
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IV. RECUMIANMTIONS FJIITES EN i960 (E/ '4646) CONCERNANT LES VIOLATIONS EES 
JE;CITS SYNDICAUX'et LEURS SlUTES 

A. MandaA_JI_u_Oroupe 

50 . A TA quarante-quatrième session, l e Coï:neil économique et social A adopté la 
résolut ior 1302 (XLIV) du 23 mai i960 par laquel le l e Conseil, ayant pris note avec 
.-latiafectioxi du t rava i l accompli par l e Groupe et de SON rapport (E/4459), a décidé 
do dcnander au Groupe de poursuivre l'examen do la question des at te intes qui 
ccuA-imaent à être portées aux droits syndicaux dans la République sud-africaine, en 

Auotti-essant également aux atte intes à l ' e xe rc i c e des droits syndicaux qui se 
:rUiAs..)nt danî̂  lo Tor r i to i r e du Sud-Ouest a f r i ca in , qui re lève de la responsaUilité 
'u.recte l e l 'Organisation des Nations lAiies et est occupé il légalement par l e 
Go:n'erxemtnt de la, R'^puLlique sud-afr icame. 

51. . Par A.i l leurg, l e Conseil A autorisé l o Groupe à recevoir des communications, 
a cnuondre des témoins et h. prendre toutes autres dispositions nécessaires pour 
jiene?: son t rava i l à bien rapidement. 

5 2 . Conformément -AUX disposit ions'de cette résolution, l e Groupe a présenté un 
rapport (E/4646) contenant UN certain nombre de RECOMIMA,ndations. 

D. R_ecQmjaand3.tiens formulée_s par l e G-roupe ' -

3 5 ' Dans l e rapport contenu dans l e document E/4646,, l e Groupe a formulé les 
recomm^andations suivantes s 

1 ) LE Gouvernement de la République sud-afJ^icaine devrait abol i r son système 
d'emplois réservés. En tout état de cause, l e l éger assouplissement apporté au 
systèm.e d'emplois réservés AIU cours de l 'année écoulée devrait être sensiblement 
accentué. Dans les cas où un assouplissement du système des emiplois réservés permet 
aux t rava i l l eurs non blancs d'occuper les m.êm'es emplois que les t rava i l l eurs blancs, 
l es travai l leuxs blancs et non bla,ncs devraient t r a v a i l l e r dans les mêmes conditions| 

2 ) LA l o i de I 9 6 7 sur la formation des cadets de couleur devrait être abrogée; 

3 ) LE Conseil économiique et social devrait f a i r e appel aux grandes organisations 
syndicales internationales pour qu 'e l l es poursuivent et. intensi f ient leurs e f for ts 
pour syndiquer les t rava i l l eurs de di f férentes branches en Afrique du Sud par ( 
l ' intermédia ire de leurs systèm.es de "secrétar iats syndicau.x internationaux" et 
d ' " internationales syndicales"; 

4) LE Conseil économàque et social devrait i nv i t e r l e Gouvernemient sud-africain 
à autoriser les syndicalistes d'Afrique du Sud à p ro f i t e r des mioyens fournis par les'-
grandes organisations syndicales internationales en CE qui concerne a) la formation 
syndicale et b) la formulation d'exigences syndicales| 

5 ) LE Conseil économique et sociaJ devrait f a i r e aippel aux grandes organisations 
syndi.cales internationales pour qu 'e l l es continuent k f a i r e bénéf ic ier l es syndicalistes 
sud-africains de leurs fonds de so l idar i t é , et de demander AU Gouvernement sud-africain 
qu ' i l autorise les syndical istes à u t i l i s e r ces fonds, l o r squ ' i l s sont o f f e r t s ; 
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6) Le Consei l économique et , s o c i a l d e v r a i t f a i r e appel aux d i v e r s m.ouvements 
syndicaux du monde pour q u ' i l s i n t e n s i f i e n t l e u r propagande en f a v e u r de l a 
reconnaissance des d r o i t s syndicaux,, sans d i s c r i m i n a t i o n a u c u n e e h Afriqu.e du Sud| 

7) Le Consei l économique et s o c i a l d e v r a i t p r i e r l e S e c r é t a i r e général de 
préparer une "brochure contenant l e présent rapport a i n s i que l e s conc lus ions et 
recom.mandations du rapport précédent (s/4459) du Groupe s p é c i a l d ' e x p e i i s sur l e s 
a t t e i n t e s à l ' e x e r c i c e des d r o i t s syndicaux en Afriqiie du Sud, et d ' a s s u r e r l a 
d i f f u s i o n de c e t t e brochure notamjnent auprès des s y n d i c a l i s t e s du monde e n t i e r . 

8) • 'Les organes compétents de l ' O r g a n i s a t i o n des ïïatiohs' Unies d é c l a r e n t 
expressément que l e s normes i n t e r n a t i o n a l e s ' r e l a t i v e s aux d r o i t s s y n d i c a u x " a c t u e l 
lement en v i g u e u r sont a p p l i c a b l e s à l a .'î'Iamibie, t e r r i t o i r e p l a c é sous l ' a d m i n i s t r a t i o n 
d i r e c t e de l ' O r g a n i s a t i o n d.es Uations Unies; 

9) L'Assemblée g é n é r a l e d e v r a i t a b o l i r l a SIAEULA et l a remplacer" par des 
s y n d i c a t s l ibrement • c o n s t i t u é s a i n s i q u ' i l est prévu dans l e s i n s t r u m - e n t s ' i n t e r 
nat ionaux p e r t i n e n t s . 

10) La l é g i s l a t i o n r e l a t i v e à ' 1 ' e x e r c i c e des d r o i t s syndicaux promulguée avant 
l a • d é c l a r a t i o n u n i l a t é r a l e et i l l é g a l e d'indépendance d e v r a i t ê t r e a p p l i q u é e , et ne 
pas ê t r e bloquée par l e s d i s p o s i t i o n s a r b i t r a i r e s des l o i s sur l e s pouvoirs d 'urgence; 

1 1 ) Les t r a v a i l l e u r s ag-xicoles et l e s gens de maison d e v r a i e n t se v o i r a s s u r e r 
de v é r i t a b l e s d r o i t s syndicaux; 

12) Les s y n d i c a l i s t e s a f r i c a i n s détenus ou condamnés sans procès devra ient 
p a s s e r imimédiatement en' jugement devant un t r i b u n a l i m p a r t i a l , ou devra ient ê t r e 
l i b é r é s . Ces personnes e t l e u r s f a m i l l e s d e v r a i e n t r e c e v o i r une j u s t e indemnité 
pour l e s p e r t e s et l e p r é j u d i c e s u b i s ; 

13) Le d r o i t des s y n d i c a l i s t e s de' se r é u n i r l ibrement dans l e u r s propres locaux 
en. dehors de t o u t e a u t o r i s a t i o n p r é a l a b l e et de t o u t c o n t r ô l e des a u t o r i t é s ' p u b l i q u e s , 
c o n s t i t u e un élément fondamental de l a l i b e r t é s y n d i c a l e et d e v r a i t ê t r e immédiatement 
accordé à tous l e s s y n d i c a l i s t e s en Rhodésie du Sud; 

14) Le Gouvernement, du Royaume-Uni, a u t o x i t é . administrante,- d e v r a i t ê t r e i n v i t é 
par l e Consei l économique et s o c i a l à prendre t o u t e s l e s miesures n é c e s s a i r e s pour 
a_BBiirer l ' a p p l i c a t i o n de ces recommandations à sa c o l o n i e de Rhodésie du Sud. 
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C . Suites données aux recomaandations 

' Action entreprise par le_Conseil _écorio:Tii__(pie et s o c i a l 

34- Le Conseil éc nomique et social a pr i : l es décisions su.^va,ntes s 

1) Dans sa -résolution 1412 (XLYl) du 6 juin 1969» l e Conseil économique et 
social a approuvé les recommiandations formulées par l e Groupe spécial d'experts 
dans son rapport E/46A6 sur l a base desquelles i l a engagé une nouvelle f o i s l e 
Gouvernem.ent de la Répubxiq-ue sud-africaine a ) ;i se conform.er aux normes in te r 
nationales généralem.ent acceptées en ce qui concerne l e droit à l a l i b r e association,* 
b) à abol i r la l o i de 19^7 sur l a formation des cadets de couleur; c) à permettre -
aux syndicalistes de toutes les r a c e s , sans discrimination, do p ro f i t e r des moyens 
fournis par les grandes organisa-cions sjmdicales i n t e r n a t i o n a l e s e n ce qui concerne 
l ' a s s i s t a n c G sur j.es p l a n s éducatifs et autres, dans l e domaine du syndicalism^e. 

2 ) Par a i l l eu rs , l e Conseil économique et social a pr ié l 'Assemblée générale 
d'assurer l ' app l i ca t i on en Namibie des dispositions du, paragraphe 4 de la 
résolution I 3 0 2 ( X L I Y ) du Conseil, ce t e r r i t o i r e relevant de sa jur id ic t ion directe 
et étant occupé i l légalement par la République sud-africaine e t , également, d 'abol i r 
l 'Assoc iat ion des t rava i l l eurs indigènes du ' s'ud-ouest a f r ica in ( S¥A Î> ILA ) et de f a i r e 
en-sorte que des syndicats librement constitués puissent être fondés comme prévu dans 
les instruments interna.tionaux pert inents. 

3) Par sa résolution I412 (]{DVl), paragraphe 9? l e Conseil aapprouvé l es 
recommandations formulées par l e Groupe et demiande au rxOuvernem.ent du Royaume-Uni 
a) d ' intervenir immédiatement en vue d'empêcher de nouvelles atte intes aux droits 
syndicaux en Rhodésie du Sud et d'y r é tab l i r l es droits fond-amentaux des syndicats 
à la l i b e r t é d 'associat ion; b) d'abroger l e s l o i s sur les pouvoirs d'urgence.et tout 
autre texte r e l a t i f aux syndicats, promulguées-par l e régime i l l é g a l de l a miinorité 
rac iste en Rhodésie du Sud; c ) de garantir l ' e x e r c i c e de tous l es droits syndicaux 
aux t rava i l l eurs ag-ricoles et aux domestiques en Rhodésie du Sud (par. lO) ; 
d) d'assurer aux syndical istes afr icains l e . d ro i t de ten ir librement des réunions 
dans leurs propres locaux; e ) de f a i r e en sorte que l es personnes détenues soient 
l i bé rées . 

2. Action entreprise par l 'Assemblée générale 

35- Par sa résolution 2547-.A (XXIV) du 11 décembre 1969s l 'Assemblée générale -aprié 
l e Conseil des Nations Unies pour la Namibie a ) de déclarer expressément que l e s 
normes internationales re la t i ves aux droits syndicaux actuellement en vigueur sont 
applicables à la Namibie, t e r r i t o i r e placé sous 1'admànistration directe de l 'ONU; 
b) d'assurer l ' app l i ca t i on du paragraphe 4 de la résolution 1302 ( X L I Y ) de l'ECOSOC 
et également d 'abo l i r la SWANDA. 
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V. Jfl:iGŒiI-i;jfK.îïCIT3 IVûTES EÎT 19/0 (E/CE. 4 / 1 0 2 0 ot Acid,1-9) 
:̂ ]T LEURS SLiTES' 

IA5.ndcit du Gcp'ûBo 

: ) î . A sa viUîPt-cinquicnv:; sGSDicn, l a Co;rnissioi i das droits de l'hoinns, par sa 
résolution 21 (r;D(T) a de noi;vGau, é larg i l e raando/b du Grou.pe qui coEiprend éga.leinent ; 

s.) Une encuoto sur la , peine capEtale en Afrique australe, conformémont à l a 
résolution • 2394 (XXEIl) de 1 ' As c enUl é e g é n é r a ] , e, 

1; Une o n o u o t o sur l o t r a i t o K e n t inflig,: ' an Afrique australo auz prisonniers 
pol i t iques o t aurc conbartants de ].a l i t e r i e qui son t ca.pturés, 

c) Une enquote sur l a situa'uijn des Afrioains dans l e s canips dits 'de t rans i t ' 
ainsi que dc,ns l o g so i -d isant ' r e s e r v e s indigènos' dans l a République sud-africaine 
comme en ITamibio s t on Hodcs ie du Sud, 

d) Une autre enquête portant sur l e s manifestations g r a v e s de 1 'apartheid 
qui se rencontrent dans l a situation extusllem.ent en vigueur dans la. République 
sud-africaine, t e l l e s qu 'e l l es s on t oa-posées dovUS l e rapport du Groupe spécial 
(E/GE .4/984AcIa.ly), 

e ) Une enquête portant su r l e s m_anif estait ion s g r a v e s du c o l o n i a l i s E i e et de 
la discrimination rac ia le qu.i se rencontrent dans l a situation actuellement en vigueui-
en l'Jamibie, en Rhodésie du Etud, en xlngola, au Hosamibique et en Guinée-Bissau, comme suite 
aaix actes du rég"im.e i l l é g a l sud-africain en îlajsibie, du ré.gim.e minoritaire i l l é g a l on 
.Rhodésie du Sud ot du régime co lon ia l i s te portugais en .Angola, au I-fozamMque et en 
Guinée-Bissau. 

37» Ba Comm.ission a., par .ail leurs, d é c i d é que l e Groupe devait soumettre un rapport 
à l a vingt-sixième session. 

33. Conformément ces disposit ions, l e Groupe a présenté un ra^pport 
(E/GE. 4 / 1 0 2 0 et AdJAl-3) qui contient un certain nombre de reGomma,ndations. 

39« Dans l e rapport J5/CF.4/IO2O et Add,1-3, l e Groupe a, conformément à l a demande 
de la. Commission, formulé l es recomnandations suivantes : 

En ce qui concerne l ' i i r i q u o du Sud 

40. Les recommandaitions suivantes ont été formralées en ce qui concerne I '/iricjue 
du Sud : 

1 ) Le Gouvernement sud-africain .doit autoriser des enquêtes approfondies et impartiales 
au sujet des décès de prisonniers et détenus pol i t iques survenus dans les prisons 
sud-airicciines,;. 

2) La Commission des droits de l'homme et d'autres organes de l 'Organisation des 
iîationsUnicB devraient inv i t e r l e Gouvernement sud-africain <à dissoudre l e Bureau of 
State Security (BOSS ) ; 
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En ai^tendant que dos nesxzres soient prises à cet ei i 'et , l e CE:oupe spdcial d'experts 
estii:î3 que les ac t i v i t é s ;Ei Bureau of State Security (BOSS) , plus particulioreiaent 
à I 'dpard des Ef'ricains et autres personnes non BlanchoL, doivent être suivies de 
trie; X'ros: 

.i) T ; I doit être ;INRIODI3TONGNT nis f in à la pratique oui eonsiste à contraindre dos 
prisonniers pol it iquas à toeiei^enor contre leurs anciens collègues; 

q) 11 doit être mis f in ae T,rocès de I r e t o r i a , qui a été intenté à 22 Africains et 
cLoit reprendre l e 16 lévr iee ' i vTû. et l es accusés (E;ivent être inisédiatenent l ibérés| 

Bes obsGrvatei:rs extérieurs indopendants doivent avoir pleinement accès A tous 
procès intentés pe-r l e C-ouvornenent sud~africeiin eux adversaires pol i t iquos du 

régime. 

En GG__qui, ccncerne la iJai^iibio 

4 1 . Les recopimandations suivantes ont été formulées en ce qui concerne la Eamibie j 

1 ) La Cosunission des droits de l'homme et d'autres organes de. l'OJïlT devraient - immédia-^^ 
tement et vigoureusoînent condamner l e procès intenté à huit Eeunibiens, en vertu de la. 
l o i sur l e ter.RORISMIG (T-errorismi Ac t ) , qui a débuté à l.find.hoek en Jui l l e t I969 et 
S ' es t a.chevé en nove,mbro 19^9j 

2) La. Commission des droits de l'hommee et d'autres organes de l'OHU doivent inv i t e r 
l a République sud-africaine À renoncer immédiaefcexment à étendre l e système des 
"IBantoustans" à la Haràbie. Des mesures doivent être également prises pour éliminer 
ce système, dans l a mesure OÙ i l est déjà appliqué en Eamibie, 

En ce qui concerne la lEiodésie deu Sud 

42. Les recommandations suivantes ont été forimîlées en ce qui concerne l a Rhodésie 
du Sud î 

1) La Coimnission des droits de l'hommo et d'autres organes compétents de 1'OEU sont 
priés d'amener l e Couvernement ,du .Roycium,e-dni À prendre des mesures immédiates en ce 
qui concerne les part ies appropriées des recormaandxitions contonues d.ans l e rapport 
du Groupe d'experts de 1 'année dernière; 

2) Le Gouvernement du, .Royaurne-TAei dovre^it intervenir immédiatomient en lAiodésie du Sud 
afin de l i bé re r l es Afr icains des réserves OÙ i l s sont entassés dans des conditions 
de quasi-ca.ptivité et de quasi-servitude; 

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni devrait également prendre des mesures afin d'abroger 
dans sa t o t a l i t é la soi-disant "Constitution de l a Rhodésie" de 1969, à commencer 
notamment par l ' a r t i c l e 84 de l ad i t e "Constitution". 

En ce qui concerne les t e r r i t o i r e s afr icains sous, domination portugaise 

43- Bes recommandait ion s suivantes ont été formulées en ce qui concerné les t e r r i t o i r e s 
.africains sous domination portogai'se- : 

1 ) Le Gouvernement portugaJ.s est invit-é à se conform.er imimédiaiem.ent aux dispositions 
des Conventions de Cienève de 1949; 
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2) I l devra.it être mis f in iram.édiatem-ent à la pratique du t rava i l forcé dans les 
colonies portugaises d'Afrique et cette question devrait être étudiée plus a.vant; 

3) Le système en ve.rtu duquel les producteurs afr icains de produits de base et 
de produits agricoles sont obligés de vendre l e produit de leur t rava i l à un 
acheteur désigné par les autorités, portugaises doit être éliminé, et des conditions 
normales de m,arché, dans lesquelles ces produits pourraient être librement achetés 
et vendus, doivent être immédùatem.ent instaunées. 

C. Suites données airx recomimandations 

1 • .Action entreprise par la Commission des droits de l'hommie 

44' La Commis.sion des d..roits de 1'.homme a pris les .décisions suivantes : 

1) Dans sa résolution 8 (xz? l ) - d.u 18 m̂ ars 1970, la Commission des di'>oits de l'homme 
après avoir examiné l e rapport du Groupe spécial d'experts a approuvé les recomman
dations formulées par l e Crroupe dans son rapport E/CE.4/IO2O et Add.1-3- Par la -
même résolut ion, la Commission a prié l e Groupe d'étudier du point, de vuze pénal 
international la question de 1'apartheid, pratique qui a été déclarée constituer un 
crime contre l'humanité; 

2) Répondant à la recommandation du Groupe r e l a t i v e à la suppression de la 
pratique du t rava i l forcé dans les colonies portugaises d'Afrique, la Commiission a. 
enfin prié l 'Organisation internationale du Travai l d ' inclure autant que possible 
un rapport sur l e t rava i l forcé dans les t e r r i t o i r e s afr icains se trouvant sous 
domination portugaise dans l e document qu ' e l l e doit présenter au Conseil 
économique et social à sa quarante-huitièmie session, conformément à la réso
lution 1412 (XL¥I) du Conseil. 

2 • Action entreprise par l'Assemxblée générale 

En ce qui concerne l 'A fr ique 'du Sud 

45. Par sa résolution 2714 {XX}j) en date lu 15 decemhre I970, l'Assemblée générale 
ayant pris acte du rapport du,Groupe spécial d 'exper ts ' ; 

a) a condamné sous toutes leurs formes les tortures et mauvais traitements' 
in f l i g és aux prisonniers, aux détenus et aux combattants de lâ  l i b e r t é f a i t s 
prisonniers en Eamibie, en Rhodésie du Sud et dans les t e r r i t o i r e s afr icains sous 
domiination portugaise, ainsi qu'aux personnes arrêtées par la pol ice clans ces 
t e r r i t o i r e s ; b) a également conda-mné à nouveau les tortures et l es mauvais traitem^ents 
in f l i g és a,ux prisonniers et autres détenus dans les prisons d'Afrique du Sud ainsi 
qu'aux personnes arrêtées pa.r la pol ice dans ce pays; c ) a réaf.firmé que l'ensemble 
de règ les minimales pour l e traitement des détenus, du 50 août 1955? s'applique à 
tous les prisonniers ou détenus pol i t iques, qu ' i l s soient en prison ou sous la 
garde de la pol ice en Afrique du Sud, en Namibie, en Rnodésie du Sud, ou dans les 
t e r r i t o i r e s afr icains sous domiination portugaise; d) de.m.ande au Gouvernem.ent 
sud-africain d'appliquer les recommxandations contenues dans les rapports précédents 

http://devra.it
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du Groupe spécial d'experts ainsi que de : i ) dissoudre immédiatement l e Bureau 
de la-sécuri té de l 'E ta t (Bureau oi State Securi ty ) ; i i ) mettre f in à la 
pratique qui consiste à contraindre des prisonniers pol i t iques à témoigner contre 
leurs anciens col lègues; i i i ) l ibérer immédiatemient et inconditicnnellem.ent les 
22 Africains arrêtés à. nouveau l e 16 f év r i e r 197© en vertu de la l o i sur l e 
terrorisme; i v ) permettre à des observateuirs extérieurs indépendants d 'avoir 
pleinement accès à tous les procès intentés aux adversaires pol i t iques du régime; 
v ) autoriser une enquête approfondie et impartiale au sujet des décès de 
prisonniers et détenus politiq_ues dans les prisons ainsi que d'indermiiser 
pleinemient les faffiilles des d-éfunts. 

En ce qui concerne la Eamibie 

46. L'Assemblée générale : a) a condamné l e procès intenté aux 8 Eamibiens en 
A^ertu de la l o i sur l e terrorisme ĉ ui a eu l i eu à Windhoek entre j u i l l e t et 
novembre I969 et demande au Gouvernement sud-africain leur l ibérat ion immiédiate 
et incondit ionnel le; ' b) a dem.andé au CTOuvernement sud-africain de renoncer immé
diatement à étendre l e système des "bantoustans"; c ) a demandé une f o i s de plus 
au Gouvernement sud-africain de mettre f in à son occupation i l l é g a l e du t e r r i t o i r e 
de la Eamibie conformément aux résolutions pertinentes de l 'Organisation des 
Nations Unies. 

En ce qui concerne la Ehodésie du Sud 

47- L'Assemblée générale a demandé au Gouvernement du EoyaTlAie-Uni d ' intervenir 
plus efficacement en vue s a) de l ibérer les Africains des réserves dans lesquelles 
i l s sont entassés dans des conditions de quasi-capt iv i té et de ciuasi-servitude; 
b) d'abroger dans sa t o t a l i t é la prétendue "Constitution de la Rhodésie" de I969; 
c) de f a i r e rapport à l'Assemblée générale sur les résultats des mesures concrètes 
q u ' i l est inv i t é à prendre h cet e f f e t . 

En ce qui concerne les t e r r i t o i r e s afr icains sous domination portugaise 

48. L'Assemblée générale a demandé au Gouvernemient portugais : l ) de se conformer 
immédiatement aux dispositions des Conventions de Genève du 12 août 1949; 2) de 
mettre f in à la pratique du tra^rail forcé dans ses colonies a fr ica ines; 
5) d'instaurer un système en vertu duquel les produits des agriculteurs afr icains 
pourront être librement achetés et vendus dans des 'condi t ions normiales de marché. 
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52. Bens l e rapport contenu dans l e dociunent E/4791 préparé conforméiiient à la 
résolution I412 ( E L E I ) du 5 juin I969 du Conseil économique et sociaU, l e Garoupe 
spécial d'experts a. a^bouti à un certain nom.bre de conclusions sun la. base 
desquelles l e Conseil économique et socia l , par sa arésolution I509 ( J i V I I l ) a 
condamné l a supjjression continue des droits syndicaux en i.Erique austraEe, a 
demandé qu ' i l so i t wis fin, à cette t^uppression, et a dem.andé la l ibérat ion immédiate 
et inconditionnelle.,de. toutes les personnes emprisonnées pour leurs ac t i v i t és 
syndicales. 

' Suites données aux conclusions 

53 • Le Conseil économuque et social a pr is les décisiouis suivantes : 

1 ) Par sa„ résolution 15C'9 (XLEI l l ) du 28 mai 1970, l e Conseil économique et 
sociaE a, autorisé l e Groupe, dans l ' e xe rc i c e du mandat qui lu i a été confié par la 
résolu.tion I412 (XLVl) et en coopéra.tion a.vec 1 ' •Organisaition-internai.tio.u.a.le du 
Tra..va.il, l es autres inst i tut ions spécial isées intéressées et l es principales organi
sations syndicales interno.tionales à enquêter sur les co-.;diti-ons de t rava i l s 
a) des producteurs afr icains de produits primrlres dans les .co lonies portugaises 
d 'Afr ique; . b.) dans l e secteur de l a main-d'oeuvre non organisée, t e l l e que l a 
miain-d'oeuvre agr ico le dans l es colonies portugaises d'/ifriquo; c ) des tra.vailleurs 
d.u Mozambique et de l 'Engola qui sont ou ont été employés on Afrique du Sud, en 
Eamibie et en Ehodésie du Sud. 

2) Le Conseil écnoomique et socloil a. pr ié en outre l e Secrétaire .général de 
donner l e maximnmi de pufolicité .a.u jaaqjport du Groupe spéciaE d'experts pan l ' i n t e r 
médiaire -du Se.rvice de 1 ' informiation ainsi que d'auti-es organes appropriés en l e 
priant de fa i r e rapport à ce sujet an C-onseil à sa cinquantièm.e session. 

El . EEGOM-EIIEATIOHS FAITES EE 1970 (E/4791) COECERHAET 
LES ÈIOLATIOES LES BEOIïS SYELICAEX ET LIEES SUITES 

A. iignuàt du Groupe 

49' Eo-r sa résolution I4I2 (ELVl) du 5 juin 1969j l e Conseil économique et soc ia l , 
aj'-ant au'torisé l e CEroupe à poursuivre ses enquiêtec sur les a,tteintes aux droits 
syndicauor en Afrique o'u Sud, en Eamibie et en il iodésie, l ' a pr ié de présenter un 
r34)port au. Conseil lo3;'s de sa quaironto-huitièmie session. 

50, Le G-roupe a, par si i l leurs; été autorisé à suivre la TJrocédune q u ' i l a adoptée 
dans l e passé ainsi que tou.te autre procéduire étclolie, nécesseEre en vue de 
s 'axqrdtter de ses tâches avec la plus grande c é l é r i t é . 

5 1 . Conformément à ces disposit ions, l e Groupe a présenté un rapport (E/479I) qui . 
contient im certain nomlore de conclusions. 

B, (P-ncliisicns formulées par l e 
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T i l . EEEOI#EuEEATIOES EAITES EE 1971 (E/CE.4/IO5O et Cc r r . l ) ET EEERS SUITES 

A, ïyiandat Au Groupe 

54. A sa vingt "C inquième session, la Coiranission des droits de l'homme, par sa 
résolution 21 (XXy/), a décidé qixe l e Groupe devait soumettre un rapport à la 
vingt-septième session do la Commission dos droits de l'homne contenant des conclusions 
et des recommanda^tions. 

55. Conformém.ent à cette résolut ion, lo Groupe a présenté un rapport ( E / C N . 4 / I O 5 O et 
Cor r . l ) qui contient un certain nomb2?e de recommandations. 

E. Recomïiandations formulées pa„r l e Groupe 

56. Dans l e rapport I O 5 O et Corr . l , l e Groupe a, conformément à la demande de la 
Commission, r é i t é r é les recommarEEitions do 1970 et f o r i T a l é les rocomjnandations 
suivantes % 

Tin ce qui concerne l 'A f r ique du Sud 

57" Los roGommauidations suiv<antes ont été form.ulées en ce qu i concerne l 'Afriq_ue 
du Sud s 

1) Que la- Commission des droits de l'homme et d'autres organes des Eations Unies 
devraient inv i t e r l e Gouvernement sud-africain à dissoudre l e Bureau of State Security 
( B O S S ) . Cotte recommandai ion avait d é j à été fo iTiUlée par l e Groupe dans son rapport 
E/CE.4/1020 en 1970; 

2) Ea Comiiission des droits de l'homm.e est pr iée de recommander h l'Assemiolée 
générale d'informer l'OMS des conclusions du Gi-oupe concernant les problèmes de santé 
en Afrique du Sud en général et dans les résoi-ves et "foyers nationau):" bantous en 
par t i cu l i e r . 

En ce qui concerne la Eamibie 

58. Los recommandations suivantes ont été form-ulées en ce qui concerne la Eamibie s 

1 ) Ea Commiission des droits de l'homime d-ovra-it rGcommmnder que l es réfugiés namibiens 
devraient se voi..r ancorder l e statut intégra l de réfugiés conformément à la Convention 
r o l a i i v e au staitut des réfxigiés; 

2) due enq,uêto comp-lète ot aqoprofondio devrait être f a i t e sur l e nettoyage de la 
bando de Ca.privi en tant qui'élfîment de génocide. 

En ce qui concerne la Elaodésie du Sud 

59. -Des recommandations suivantes ont été formulées en ce qui concerne la Eliodésie 
du Sud t 

1 ) -Ba Commission des droits do l'homme et l es autres organes compétents de l'ONU sont 
priés do f a i r e en sorte que l e Gouvernement du Royaa;me-Uni prenne des mesures immédiates 
concernant les recoirmian dation s d é j à formulées par l e Groupe en 1970 dans s on r-auport 
E/CN ,4/1020; 

2) Ba Conmiission des droits de l'hommie et les autres organes Goirj,pétents de l'OIEu, en 
accord avec l e GouvGrnem.ent du Royaviine-Uni, sont priés d'examiner s i la colonie 
britannique de Rhodésie du Sud no devrait pas être appelée "Zimbabwe". 
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En oe qui concerne les t e r r i t o i r e s afr icains adjaiiiistrés par l e Fortug8.1 

éO. Les recoiuniandations suivantes ont été fomuloes on ce qu.i concerne les t e r r i t o i r e s 
afr icains administrés par l e PorEagal % 

1 ) Les organes compétents de l'OHlJ sont priés d ' ins is ter sur l ' app l i ca t ion du 
Protocole do Genève do 1925 concernant la prohibit ion d'emploi à la gu.erro de gaz 
asphyxiants toxiques ou simElaires ot des moyens bactériologiques ainsi que des 
Conventions dio Genève de 1949 d.ont certaines dispositions ont été rappelées dans les 
résolutions 2674 (XXV) ct 2675 (XXV) de l'Assemblée générale; 

2) Le Conseil économique et socia l est pr ié de se m.ettre en ra.pport eivec I'LEESSCO 
et l'01-E3 pour assurer aux eiouvements de l ibérat ion nationale des moyens ràuffisants 
dans l e dom.aino de l'éduication et dans l e dcjnaine m.édical d_ans les zones contrôlées. 

C, Suites données aeax recommand^ations 

1 . Action e n t r o p r i s G par la. Commission des droits do l'homme 

^61. Pans ŝ ^ jeésolution 7 (XXEIl) du.. 8 ma.rs 1971? l a Commiission des droits de l 'homme 
a.près avoir oxami.né l e roipport dLu Groupe spécial d'experts a approuvé les recommian-
diations form.ulées jear l e Groupe dans son ra.pport E/CE.4/l050/'Corr . 1 . Pa.r la. miGm.e 
résolut ion, la. Commission a décidé q u ' i l y a l i eu qu.e l e Groupe spécial d'experts 
continue à étudier les f a i t s nouveaux intervenus on .Afiuipae australe en s'attacha.nt 
pa,rtiGulièrem.ent a,ux ma.nif estai ions gr-avcs de colonis.lisme s t de disorùminaiion racia.le 
quo l ' on constate dians l a situa.tion qui règne actuellement en Ea,mibie, en Bliodésio 
du Sud, en Angola, au Mozambiquo cEc e-n Gininée (Bissau) . 

2 . Action ontropriso par l o Conseil économique et social 

62. .Par sa résolution 1591 ( L ) , l e Conseil éGonon.ique et socia.l ; . l ) a f a i t appel à 
t o u t e s les organisations hum.auaita.iros e t , en par t i cu l i e r , a.u Comité international d.e 
la Croix-Houge, pour qu 'e l l es s'em.ploient plus activement à aider les viotim.es de 
1 ' apa . r thGid notam.me;nt co l l es qui sont détenues ou emprisonnées; 2; a inv i t é également 
les organisaAions non gouvernemienta.los s ' intéressant pa.rticu.lièrement a. l ' é l iminat ion 
d.u racisme et de la disorahr.ina.tion rac ia lo à. fo . ire ca.m.pa.gi.-ae contre l 'apartheid à 
1 'échelon nationai ot internat ional . indépenda.mm.on.t do 1 'a.ction m.cnée pa.x"' l es gciiver-
nemionts et à rendre comiptc tous l e s cEiux am.s au Conseil économique ot social des e f for ts 

Fqu'el les auront déployés ot dos résultats c ju 'e l les auront obtenus; 5) a demandé 
ins-beimment s. l'Assemblée .généi 'ale do fournir dos fonds cleais une miesure qui permettrait 
de combattre officaGûme.nt la. prop.ag.ande m.cnéo pa.r l e Gouvornem.c-nt sud~a.fric.ain et pa,r 
la.quello ce gouvernement cherche à d.éfonda:-e et à j u s t i f i e r l a po l i t ique d'apartheid; 
a. inv i t é l e Secrétaire général h ci.éi)loyer tous sas e f for ts en uti].isa.nt les serv.ices 
d.'inf orm.ation dont dispose l'OEB poiu? .fs,irc conna . ître à l 'op in ion moncLialo l e s rocom-
m-anda.tions qui ont é té formulées par les orga.nos dos .Nations Unies sur l a qu.estion de 
1 'apai.rthoid a.fin d ' en f a c i l i t e r l 'a.pplica.tion pa.r las gouvernements. 

3 . Action cntreprisG par l'.AssGmbléc génér3.1e 

65. Par sa., résolution 2764 (XXEl) cEi 9 novom.brc 1971? l ' i l s s e m b l é e générale a„yant pr is 
acte du. rapport du Groupe spécial d'cixperts contenu d.a.ns l o d.ocument E/C5T,4/1050 et 
Corr. l % a ) a condamné l o g mauvais traitomonts et tortures in f l i g és aux opposants d.e 
l 'apartheid en i i r i que cE.i Sud; b ) a d_Gra..a.ndé à tous les Etats d'user d-e leur influence 
pour a.ssurer l 'abrogation, do toutes les l o i s v i s a n t à donneoe e f fe t à la po l i t ique 
d'a.pa.rtheid; la. libératieen do toutes les personnes ero.prisornéGs ou détenues en raison 
de leur opiiosition à 1 'apartheid, l e ra.ppol dos ordonnances prises à l 'encontre de 
ceuec qu.i sont frappés d ' in terd ic t i cn ou mis en résidence forcée ê.n r a i s o n de lGu.r 
opposition à l ' apa . r the id . 

http://hum.auaita.iros
http://viotim.es
http://sud~a.fric.ain
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V I I I . SECOMMEEEATICMS ..FAITES. EE..1971. . (E/49E3) EOECERRABE LES-'VIOEATIOÎ® . 
" EES DROITS SYEDICAEZ ET LEERS SEITES , 

Llan.dat lu Groupe 

6 4 . Par sa résolution 1509 (XEVTIl) du 28 nai 1970 , lo Conseil éocnonique et socia l 
a autorisé l e Groupe spécial d 'experts, dans l ' exorc i ce lu nandat que lu i a confié 
lo Conseil pa.r sa résolution 1412 (XLVl) et en coopération a„Yec l 'Organisation intor -
nationale du Trava i l , les autres inst i tut ions spécial isées intéressées et les p r inc i 
pales organisations syndica,les .internationales, a enquêter sur les conditions de 
t rava i l : a ) dos productetirs afr ioains de produits p.rimaireo dans les colonies 
portugaises d'Afrique; b ) dans l e secteur do la inain-d'oeuvre non organisée t o i l e que 
la niaE.n-d'oouvro agr ico le clans les co'LoUxies portugaEses d'Afriqi.i.e; c ) dos tra.vailleurs 
du Mozambique ct de l'Angola, qui eont rui. ont été employés on Afrique du. Sud, on 
Ehodésio du Sud et on Hamibie. . . . . . . . 

65. Conformément à ces disposit ions, l e Groupe a présenté un rapport (-1/4953) o\ii 
contient un certain nombre .;de roGommandations, . --

B. Rocommiajxiations formculéos par l e Groupe 

6 6 . Da.ns l o ra„pport contenu dans l o documtrnt E,-4-955 pim^paré conform-ém.cnt à la 
résolution I509 (XLVI I l ) du 23 inai 1970, l e Groupe a formulé les rocommandâtions 
svolvantos s ' 

En oe qui concerne l 'A f r ique û?i Sud 

6 7 . Les reconmiancExtions suivantes - ont été fonaulées. eo:i ce-qui-concerne l 'A f r ique 
du Sud s .. ---- - • • 

1 ) Lo rapport du Groupe spécial d'oyqDorts doit c-tro porté à la connaissance de 
JEOIT cp.ii doit être inv i too à poursuivre ses e f for ts on négociant avec la Républiaue 
sud-africaine en'vue de f a i r e cesser la discrimination qui s'excirco contre les 
tra.vailleurs a f r i ca ins , en par t i cu l i e r dans l e domaino de la rém'unérati-mL. 

En ce qui concerno la. Pamibio 

68. Los rocomnutnda.tions stiivaentcs ont été fomuléos on co qui concerne la îfemibie : 

1) Lo système; de roGrutom.ont des travai l lcr .rs afr icains par la SIEAILA doit f a i r e 
l ' ob j e t d'une onqucte approfondie. I l -appartient à. l'OPE on tant quo puissance 
admiinistraAivc on. iAuiibie do ciéfinir lc(; norm.es auxcp.iGllo3 dnvrait cA^éiî: l o recrutem.ent 
des t rava i l l eurs dans oe t e r r i t o i r e , aAnsi quo l o développement économique; 

2) Dans toutes les négociations co l loct ivoo du t rava i l en Eamibie, les t rava i l l eurs 
afr icains doivent être représentés par im .I fr lcain n'appart-enant pas à la fonctiem 
pxbliquc, cbargé do défondre leurs intérêts ot non par un fonctioimairo suci-africain. 

En ce qui concorne la lEodésie du Sud 

6 9 . Los recommandations suivantes ont été formulées on co oui concerno la EEodésie 
du Sud ; 

1 ) Le rapport, du G-rou.po doit être porté à la connnissanco de l 'OIT et dui GrQuvernem.cnt 
cEi Royauume-Bni en tant que xnxissanco responsable do la, oolonio de la.. PP.odéoie du Sud; 

http://norm.es
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2) Les autorités de la Rhodésie du. Sud ayant manifestement v i o l é la Convention sur 
l ' é l iminat ion de toutes les formes de discrimiination rac ia le , i l convient d'étudier 
les moyens de signaler les f a i t s consignés dans l e rapport du Groupe au Comité créé 
en application de cette Convention. 

En ce qui concerne les t e r r i t o i r e s afr icains administrés par le Portugal 

70. Les recomjnandations suivantes ont été formulées en ce qui concerne les t e r r i t o i r e s 
afr icains administrés par le Portugal : 

1) I l convient de fa i re appel au Gouvernemient portugais pour qu ' i l fasse cesser la 
confiscation de facto de terres africaines à laquel le on procède actuellement en 
assignant des colons blancs sur ces terres ; 

2) Le Gouvernement portugais doit cesser d 'u t i l i s e r les travai l leurs afr icains commie. 
main-d'oeuvre à bon marché; ^ - ' 

3) Le système de recrutem.ent des travai l leurs afr icains des t e r r i t o i r e s afr icains 
administrés par l e Portugal ainsi que l e système de remuneration des travai l leurs 

•
afr icains venus des t e r r i t o i r e s portugais et t rava i l lant en Afrique du Sud ou en • 
Rhodésie du Sud doivent fa i r e l ' ob j e t d'une enquête af in d ' é tab l i r s ' i l y a ou non 
t rava i l forcé . 

0. Suites données aux recommandations 

7 1 . Par sa résolution 1599 ( l ) du 21 mai 1971» l e Conseil économique et social ayant 
approuvé les recommandations form.ulées ci-dessus par le Groupe spécial d'experts : 

1 ) Condamne les mesuires de répression prises à l 'encontre des dirigeants 
syndical istes en Afrique du Sud; 

2) Condamne l e traitement d.ont les producteurs afr icains sont l ' ob j e t dans les 
t e r r i t o i r e s sous domination portugaise; 

3) Dem.ande au Portugal de cesser immédia.tement la confiscation de terres 
afr ica ines; 

4) Pr ie le . Secrétaire général d.e porter le rapport d.u Groupe spécial d'experts 
à l ' a t t en t i on de l 'OIT; 

5) Prie l e Groupe de mener une enquête sur le système de recrutement des 
travai l leurs afr icains en Namibie, en Rhodésie du Sud et dans les t e r r i t o i r e s sous 
domination portugaise et de fa i r e rapport au Conseil au plus tard à sa cinquante-
quatrième session; 

6) Prie le Secrétaire général de porter la présente résolution et le rapport 
du Groupe à l ' a t t ent ion du Comité pour-1 'él imination de la discrimination rac ia l e . 
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IX. RECOiWIMDATIONS FAITES EE 1972 ( E / G E . 4 / I O 7 5 ) ET LEUT:S SUITES 

A. Mandat du Groupe 

72. A sa vingt-sixième session, la Commission des droits de l'homme, par sa réso
lution 8 (XXVl) a pr ié l e Groiipe spécial -d'experts,., créé, .en ap.plication de la-
résolution 2 ( X X Ï Ï i ) , d 'étudier du point de vue pénal international la question de 
1 'apartheid, pratique qui a été dénoncée comme crime contre l'humanité. 

73- Conformément à ces disposit ions, l e Groupe a présenté un rapport (E/CE ,4/1075) 
qui contient un certaih nomhre de recommemdations. 

B. Recomm.andations formiulées par le Groupe 

74- Dans l e rapport E/CE.4/1075 préparé conformément à la demande formulée par la 
Commission des droits de l'homme dans sa résolution 8 (XXYl) du 18 m̂ ars 1970, l e Groupe 
a formulé les recommandations suivantes Î 

1) La Commission des droits de l'homme devrait f a i r e des propositions concrètes 
en vue d'une révis ion de la Convention sur l e génocide, en par t i cu l i e r af in de f a i r e 
des "actes inhumains découlant de la, po l i t ique d'apartheid" des actes passibles de 
sanctions en vertu de lad i te Convention. 

2) L'Assem.blée générale devrait être pr iée par l ' intermédiaire du Conseil 
économique et socia l de déf in ir l 'expression "actes inhumains découlant de la po l i t ique 
d'apartheid'' mentionnée au paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 1 e r de la Convention sur 
l ' impresc r i p t i b i l i t é des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité. 

3) Les actes de génocide culturel devraient être expressément déclarés crimes 
contre l'humanité. 

4) La République sud-africaine devrait être inv i tée à intenter des poursuites 
pénales contre les personnes qui auraient commns des crimes contre l'humanité ( vo i r 
rapport spécial E/CB.4/1366). 

5) La République sud-africaine en tant gue part ie auoc Conventions de Genève du' 
12 août 1949 devrait être inv i tée à appliqu.er pleinement les dispositions de la 
Convention I I I de Genève à l ' égard des combattants de la l i be r t é capturés. 

6) L'Assemblée générale devrait être priée par l ' intermédiaire d.u Conseil 
économ.ique et social de reprendre ses travaux sur un code des crimies contre la paix 
et la sécurité indépendamm.ent- de la déf in i t ion de l 'agression et de tenir compte des 
"actes inhumains découlant de la pol i t ique d'apartheid". 

7) L'Assemblée générale devrait être priée pa.r 1'interm.édiaire du Conseil 
économique et social de renouveler-ses e f for ts en vue de l 'établissement d'une 
jur id ic t ion criminel le internationale (action de l'Assemblée générale s résolution 34/24 
demandant qu'une étude soi t f a i t e par l e Groupe à cet égard en I 9 8 I ) . 

8 ) Un séminaire international pour une étude plus approfondie de l ' é t a t actuel 
du droit pénal international devrait être organisé. 
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Stiites données auoî recommandations 

1. Action entreprise par la Gomm-ission des droits de l'homme 

75- Ea Commission a pris les décisions suivan.tes : 

1) Eans sa résolution 2 (XXVIIl ) du 17 m.ars 1972, la Commiission des droits de l'homime 
après avoir examàné l e rapport généraE du Groupe tra i tant des pol i t iques et pratiques 
v io lant les droits de l'homm.e en Afrique auistra-le (E/CE.4/1076) ainsi que l e rapport 
spécial concernanA la question de 1 'apartheid du point de vue du droit pénaJ in te r 
national (E/CE.4/1075) s a recommiandé au Conseil économique et social d 'autoriser la 
Sous-Commission de la lut te contre les m.esures discrimùnatoires et de la protection des 
m.inorités à nommer un rapporteur spécial pour fa i r e des études spéciales sur les 
pol i t iques et pratiques de discrEmûnattion que subissent pour des .motifs de couleur des 
personnes d 'or ig ine afr icaine dans tous les pa.ys ainsi que sur les mesures actuellement 
prises et devant être prises pour comfcattre ces pol i t iques et pratiques a.fin que la 
Commiission des droits de d'homjiie puisse soumettre un rapport à 1 'Asse.mblée générale 
par l ' intermédiaire du Conseil économique et socia l l e plus tôt possible et au plus 
tard à la vingt-nêLivième session de l'Assemb.léo générale, ainsi que des recomimandations 
pour la lut te à m,ener contiae ces pol i t iques et pratiques conformEm.ent au paragraphe 6 
de la section I I I de la. résolution 2704 (XXYl) de l'Assemblée générale; 

2) La Commission a égalem.ent prié le Conseil économiique et social de transmettre 
aux. Etats Memfbres, au Comiité spécial de 1 ' apartheid et à la Coimiiission du droit 
international le rapport dix Croupe tra i tant de la' question de l 'apartheid du point 
de vxxe du droit pénal EnternationaE pour qu ' i l s .formxxlent leurs observations. 

2 . Action entreprise par l e Conseil économique et social 

76. A sa IBlSème séance, l e 2 j'ain 1972, l e Conseil économiique et social a f a i t sienne 
la dem.ànde de la Commission des cb?oits de l'homme figurant dans la résolution 2 (XXVIl) 
du 17 mars 1972 et a décidé de transm.ettre aux Etats Membres, au Comiité spécial de 
1 'apartheid et à la Commiission du droit international l e rapport du Groupe (E/CE.4/1075)j 
conformément à l a recommandât!on formulée na r la Commission dans sa 
résolution I I (XXVEIl) du 17 mars 1972. 

3. Action entreprise par l'Assei'ablée générale 

77- L'Assemblée généra,le a pris les d.écisions sxxivan.tes t 

1) Par sa résolxxtion 2925 (XXYIl) d,u 15 nQvem,bi"e 1972, après examen dix rapport 
présenté conformiémen'b h la résolution, 276̂ 1 (XXVi) d,u 9 novem.bre 1971 i n t i tu l é 
"Mauvais traitemients et tœrt'iires in f l i gées a,xxx prisonniers en Afrique du, Sxxd,", présenté 
par l e Comité spécial contre 1 'apartheid, l'Assemblée générale a demandé au Gouvernement 
sud-africain de mettre f in imm.édia/bement à toute fomBe de torture physique ou 
psychologique et à tous a,utres actes de terre'ur à l 'encontre des opposants de 
l 'apartheid détenus ou emiprisonnés et de punir les anteurs de t e l s actes criminels. 

2) A'AssemAjlee générale a en outre pr ié l e Secrétaire général de dif fuser l e rapport 
ÔJi Comiité spécial contre 1 ' apartheid (doc-UEiient A/8770) et de l e commiuniquer à la 
Com.mission des droits de l'homme ot auitres organisations internationales non 
gouvernementales appropriées. • 

3) Par sa résolution 2922 (XXYIl) du 15 novembre 1972, l'Assemblée 'générale a décidé 
de la nécessité de conclure sens les auspices de l 'Organisation des Eatioixs Enies une 
convention internationale su r 1» élimination et la répression du crime d'apartheid. 
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X. EECOMLINDATIONB IE.ITES EN 1973 ( E / C N . 4 / 1 1 1 1 ) 
ET LEDES SEITES . • • 

A. Man flat . du G-ro\xpe-

78. A sa vingt-septième session, la Commission des droits de l'homme a décidé par 
sa résolution 7 (XXVIl) du 8 mars 1971, qu ' i l y ava^it l i eu que l e Groupe continue 
à étudier l es f a i t s nouveaux dans les régions et l es domaines mentionnés dans l a 
résolution 2 (XXIV) et 21 (XX3") de la Commission en s'attachant particulièrement aux 
manifestations graves de colonialism.e en EEodésie du Sud, en Angola, au MozamEique 
et en Guinée (PEssau), et qui résultent des actes du régime EllégaE sud-africain en 
Eamiilie, du régime minoritaEre i l l é g a l en Ehodésie dix Sud et du x'ég'imie portugais en 
iUigola, au MozamEique et en Guinée ( l i issau). Ea Commission a, en oxxtre, pr ié l e Groupe 
de porter à l ' a t t en t i on de l a Coimiiission l ' é vo lu t i on de la, situation da.ns l e domaine 
susmentionné et de lv.± souimettr-e un ra.pport à sa. vingt-neuvièm.e session, comportant des 
conclusions et des rec omiDicLn dation s , 

79- Conformément à ces disposit ions, l e Groupe a prépaxE un rapport ( E / C N . A / H H ) 
qui contient l es renseignements pertinents sur l ' évo lut ion de l a situation en ilfrique 
australe ainsi qu'un certain nombre de recomiriandaitions. 

B. Recommandations formulées par l e Groupe 

80 , Dans l e ra.pport E/CN .4/II I I , l e Groupe a, conformément à l a demande de l a • 
Commission, formulé l es recommandations suivantes : 

En ce qui concerne l '/ifrique du Sud 

8 1 . Les recommandations suivantes ont été formulées en co qui concerne- l 'A f r ique du Sud 

j ) Une enquête Judiciaire doit être ouverte par les autorités sud-africaines sur l e 
cas de décès de M. Tthayeni G-utshela, miort après une longue interrog-ation dans l a 
prison de Emtata; 

2) La communauté internationale devrait suivre de près l es di f férents procès qui 
se déroulent en Afrique du Sud et signater l e procès intenté contre quatre Indiens à 
Eretoria l e I3 Jxxin 1972. 

3) Dans l e cas où des personnes anrêtées pour leur opposition à la pol i t ique 
d'apartheid auraient besoin d'aide f inancière des fonds internationaux de^œaiont être 
pré\ais pour assurcer la défense des accusés; 

4) • Le nouveau sjrstème de recrutement de m.ain-d'oeuvre afr icaine devrait être 
supprimé; 

5) Ene l i b e r t é to ta le de moxxvement devrait être la issée aux prisonniers pol i t iques 
l i b é r és : 

6) La pol i t ique de transfert des t rava i l l eurs a ir ica ins ainsi que ce l l e consistant 
à séparer l es t rava i l l eurs de leur fami l le devrait cesseir immédiatem.ent; 

'•'•) Les témoins à charge devraient être t ra i t és commie de véritaxbles tcimoins et non 
eommie des accusés et ne de\o?aient en axicun cas être retenus ou détenus do quelque 
-••-anière que ce so i t . 
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En ce- - cpgi coneearae la Eamibi e 

02. Les recoim-iiandations suivantes ont été formulées en ce qui concerne la Eamibie 

1 ) L 'Afrique du Sud devrait cesser d'appliquer les l o i s sud-africaines en Eamibie; 

2) Une enquête juEicia ire décorait être ouverte sur l e cas des personnes quE ont 
été tuées depuis la grève de ly '/ lA^'EE 

5) Les traitem.ents inhumiains et dégradants in f l i g és aine personnes arrêtées ou 
détenues en raison de leur opposition à la, pol i t ique sud-aiieicaine en Ilamibie 
devraient cesser; 

4) L ' abo l i t ion des "cam-ps de concentration" qui existent en Eamibie devrait ê tre , 
mise en exécution; 

5) Les prisonniers namubiens détenus à Eobben Island devraient êt3?e transférés en 
Eamibie; 

6) Les procès des prisonnières arrêtés pour leur opposition à la pol i t ique 
sud-a.fricaine en. EamEbie devraient être équitables et conformies a,u;c dispositions de 
l ' a r t i c l e 14 du Pacte international r e l a t i f auoc droits c i v i l s et po l i t iques ; 

7) lies détenus - pol i t iques devraient pouvoir commiuniqi,iei' 8,vec leurs parents et 
le-ors avocats ; 

8) La pol i t ique de déplacem^ent de population ainsi que la pol i t ique de démembrement 
des régions de la .Uaraibie devrait cesser sXin de sauvega,rdsr l ' un i t é du peuple 
namàbien; 

9) Les citoyens namiibiens progressistes arbiti-'airement expulsés de leur patr ie 
devraient pouvoir 3:etou:rnar libremient dans leirc pays. 

LE j:;e_jpui concerne Ehô JsjL?.E?E:.,-.§PA'. 

85. L-ss recoEmi,andations su,ivantes ont été form.ulées -en ce qui concerne la Rhodésie 
du Sud ; 

1 ) La Gouvernemient du Royaume-Eni. imissance administrante, devrait intervenir 
auprès des autorités sud-rhodésiennes et se pencher sur l e cas des condamnés à m.ort 
détenus, et un.e enquête .judiciaire devrait être mienée sur les cas de décès suspects 
s-urvenus en prison ou. dans les commEssariats de po l i ce ; 

2) Le Gouvernem.ent d'à Eoyaum.e-Uni devx'ait annuler toutes les l o i s contraires aux 
norm.es internationales promnlgueos par l e régime i l l é g a l de lan SmE-th; 

5) Le Gouvernemient du E,OAraum.e-Uni devrait inv.iter les autorités suid-rhodésiennes à 
la isser l e peuple îangwena se ré ins ta l l e r dans son. foyer aaicestral. 

lii ce qui coiTnenne_ lj5s_Ji^erjit 

84. Les recom.majidations suivaintes ont été iorffi.ulées en es qud. concerne les 
tenr i to i res africa.ins sous doro.ination portugaise E° 

1) Le déracinem.ent des populations afr icaines de lElngola, du. Mozambique et de 
la Guinée (Eissau) devrait cesser; 
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2) Ees "centres stratégiques" et l e e " v i l l ages do l a paix" devraient être abolis 
et la l i be r t é de mouvement devrait être rendue à la population; 

3) Ees mesures de représa i l l es prises à l 'encontre des fojaillos des comibattants de 
la l i b e r t é , de leuns femmies et de lerns enfants • devraient ' cesser ; 

4) Les pimsonniers et détenus pol i t iques devraient être t ra i tés humainement et 
jugés en toute impart ia l i té , conf orm.ément à la Eéclaration -universelle Ei es droits 
de l'homme; 

5) Les bombardements aériens et l 'emploi de substances chimEques toxiques dans 
les zones l ibérées devraient cesser; 

6) Le Conseil de séc-arité devrait prendre des m-esuxes appropriées à cet égard et 
exiger qu'aucun Etat n'accorde uno aide au Gouvernem.ent portugais j 

7) Les pressions internationales devraient être exercées sux l e Eortugal poux que 
les comibattants de la l i be r t é captures soient t ra i tés en prisonniers de guerre, 
conformément aux Conventions de G;Gnève; 

8) On-devrait mettre f in au régime de rémunération injuste que subissent 
actuellement les Africains des zones rurales; 

9) Le Gouvernement portugais devrait cesser ses menaces et ses attaques contre les 
pays afr icains indépendants voisins du Mozam.bique, de l ' iEigola et de la Guinée 
(Bissau); 

10) Le Gouvernement portugais devrait montrer a"ux délégués du Comité international 
de la Croix-Bouge (CICE) les conditions dans lesquel les sont détenus les prisonniers 
pol i t iques st les comibattants de la l i be r t é captuxés. Le CICE devrait présenter k 
la Commission des droits de liiommie, ainsi qu'aube organes intéressés des 
Eations Enies, peur autant que ses statuts l e lu i permettent, des rapports 
circonstanciés sur la s i tuat ion. 

0 • données aise r e c o-mmemda t i on s 

1 . Açtixm entreprise par la Commiission des droits de l'hommie 

85. Ear sa résolution 19 (XXIZ) du 3 a v r i l l a Commiission dos droits de 
l'homme, après avoir examiné l e rapport du Groupe spécial d'experts (E/CE.4/IIII ) i 

1 ) a condamné les Go'Liveicnements de l 'A f r ique du Sud, du Eort-agal et l e l'égimiO 
i l l é g a l de la Ehodésie du Sud pour la pol i t ique de transfert massif de la popu.lation 
des régions f e r t i l e s vers des régions arides, poLU" l 'om .ploi du napaEii et auiEres 
armies de guerre chimiques, pour l 'exécat ion de combattants de la l i be r t é aincquels 
devraient être a.ccordés l e statut et l e traitem-ent de prisonnier de guerre confor
mément aux: dispositions de la tr-oisièm-e Convention de Genève du 12 août 1949; 

2) a recommandé que a ) la communa,-uté inte^rnationale suive de près les divers procès 
qui se déroulent,en Afrique australe; b) une aide f inancière ou des fonds soient 
prévus pour la défense des personnes arrêtées pour le-oir opposition à l a po l i t ique 
d'apartheid; c ) l e nouveau système de recrutemiont de main-d'oeuvre afr icaine parmi • 
les contre-\Aenants a'ux l o i s sur les laiosez-passer soi t puremient et simplement a,boli;-
d) l ' o n cesse de séparer les t rava i l l eurs et leur fami l le ; 
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3) a condamné.les. menaces et attaques lancées par l e Gouvernement portugais et l e 
régimiG i l l é g a l de la .Ehodésie du Sud' contre l es pays afr icains indépendants voisins 
du MozamEique, de lEEigola et de ,1a Cruinée (Bissau) et à inv i t e r tous' l es Etats à 
fa i r e pression sro? ces gouvernemient s pour qrEils mettent î±n à ces m.enaces et attaqués; 

4) a exhorté l e Gouvernement du-ltoyaudîie-lEii h -s'-accjuitter de ses obligations et de 
ses responsabil ités en jfhodésie dr. Sud ; 

5) a adressé ,un appel à tous les gouvernements pour qu ' i l s cessent de fommir aux 
Gouvernements de. l 'A fr ique, du Sud, du Eortugal et au régime i l l é g a l de la Ehodésie 
du Sud une assista,nce de .nat-LU-'e à prolonger .indéfinimio-nt'cette situation-/ 

6) a recommiandé aja^Conseil économique et social d ' inv i t e r l e Secrétaire' général 
à rechercher, en consultation avec les oj?ganes appropriés des Eations Enies, l es moyens 
de fou_rnir vne assistance financlore, aux, vietimies de cette situation, ' en par t icu l ier 
â qx prisonniers politirpaes et at'ix miemdpres de j.e'ur iam.ille; 

7) a recommandé que l e Conseil économique et social inv i te l'Assem.blée générale à 
porter à l 'a . t tent ion du Conseil de sécnr i t é ' l e f a i t que l e G-ouver.neraent portugais 
se serai t liAeré.,à Ge,s bomba.rdements. aériens et aurait employé des substances chimiq_ues 
toxiques da.ns les zones l ibérées ; 

s ) a .invité l e Comité inte.rnational de la Cro':Lx-Rouge a.i.nsi que les organisations 
non gouvernementales intéressées a fou..rnir toute l 'ass istance possib.le aux victimes ' 
du ré.gimio rac is te d 'A.frique austraile et à éc la i rer l'op.i.nion publique m.ondiale sur. 
la. situatio.n de ces régions; , . , 

9) a demandé, au Groupe spécial d'experts de dresser une l i s t e de tous les actes' 
inhum-ains réstiltant du châtiment des combatta.n.ts- de la l.lbex'té qui appartieiment 
aux mouvements de l ibéra t ion en Arigola,, au Mozambique et en vGuinée (Bissau) . et 
d ' é tab l i r uji racpport ,com;plet que l a Comjmission devra examiner à sa trente et unième 
session. 

2, Action entreprise par l e Conseil économique et social 

8.6, A sa ci.aqu.ante-riuat.rièmic session, l e Conseil économiique et social par sa 
décis.ion du. 18 mai 1973 décidé ; 

1) de• pj.'-'.er l e Secrétaire .généra.l, en consiELtation avec les orgajies''compétents 
des Eat.ions Unies d'étudier les moyens de venir en aide aux -oictmnes de la situation 
qui prévaut en Afrique a.-astralo, en particiELier aux prisonn.iers pol i t iques et. à .leur 
fami l le ; 

2) d ' inv i t e r 1'.AssemiElée géné,rale à. informier l e Conseil de sécurité des bombardements 
aériens et de d.'emploi de substances cEimE.ques nocives auxquelles l e Gouvernemient 
portugais auerait recours dans les i:égions l ibérées . 

84. En, outre, à sa. clnc(u.ante-s:i.oiième session, l e Conseil économ.ique et socia.l, par 
sa résolution 1848 (.EYl) du I7 mai ]-97'A- s.) a appelé l ' a t t en t i on de l'Assem.blée 
générale suu? le m ândat ct l es ac t i v i t é s du Groupe spécial d'experts en soulignant sa 
d isponib i l i t é pour efiecEaer toute enqpu.ête agi 'el le souhaiterait lu i confier, et pour 
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entretenir des'relaxions en col laboration appropriée avec l es organes intéressés; 
b) a pr ié l e Secrétaire général de foxirnir au Groupe l 'assistance f inancière et 
technique nécessaire à l'accomplissement de sa mission. 

3- Action entreprise par l'Assemblée générale 

Sy* L'Assemblée générale a pris les décisions suivantes' s 

1) Par sa résolution 3055 ( x m i l ) du 2.6 octobre 1975s l'Assemblée générale : a) a 
condamné l e refxis du Gouvernement sud-africain de donner suite aux demandes répétées 
de l'Assemblée générale et dxi Conseil de sécurité ayajit poux objet la l ibérat ion de 
toutes l es personnes emprisonnées. internées ou soumises à d'autres res t r i c t ions poxn? 
leur opposition à 1 'apartheid ; b) a demandé à nouveau au Gouvernement sud-africain de 
l ibérer immédiatement et sans conditions toutes ces personnes; c) et a f a i t appel à 
tous les gouvernements, organisations et part icu l iers pour- qu ' i l s entreprennent --une 
action plus vigouneuse et concertée en Yue de f a i r e connaître et de soutenir la cause 
légi t ime de tous cexrx qui sont pei-sécutés en Afi-ique du Sud pour leur opposition à 
l 'apartheid et à la discrimination r a c i a l e . ' 

2) Sn ce qui concerne la situation dans les t e r r i t o i r e s sous domination portugaise, ^ 
l'Assemblée générale, par aa résolution 5 I I 3 (]CXVIIl) dxi 12 décembre 1973? a entre 
autres, inv i t é le Secrétaire général, com^pte tenu de la nécessité ijrgente de mobiliseï" 
l ' op in ion publique mondiale contre la guerre criminelle de répression menée par l e 
Gouvernement portugais contre les peuples des t e r r i t o i r e s soxis sa domination, à 
continuer de prendre des mesures e f f icaces et concrètes pax' toxis les moyens d ' in for 
mation dont i l dispose pour- assxxrer 'une publ ic i té générale et suivie de la situation 
cr i t ique régnant dans ces t e r r i t o i r e s . .En outre, par sa résolution 3114 (XXATIl) 
dxi 12 décembre 1975? l'Assemblée générale'a décidé de créer une commission d'enquête 
sun les massacres signalés au Eozam.biqxie. L'Assemblée générale a chargé cette 
commission d'enquêter sun les atroc i tés signalées, de r e c u e i l l i r des informa-tions de 
toutes l es sources pertinentes, de s o l l i c i t e r l e conco"ars et l ' a i d e des mouvements 
de l ibérat ion nationale et de rendre comnte de ses conclusions à l'Assemblée générale 
dès que possible,. 

3) Par sa résolution 3O68 (XiE/IIl) du 30 novembre 1973, l'Assemblée générale ayant 
jugé indispensable de prendre d'xirgence de nouvelles mesures e f f icaces en vue d'él iminer 
et de réprimer l 'aparthe id , a adopté et ou.vert à la signatxure et à la r a t i f i c a t i on la 
Convention internationale sur l ' é l iminat ion et la répression du crime d'apartheid. M 
En outre,, l'Assemblée générale a pr ié l e Conseil économique et social d ' inv i t e r la ^ 
Commission des d,roits de l'homme à assumer les fonctions énoncées à l ' a r t i c l e X de 
l ad i t e Convention. 
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XI , EECOÎEliWDATIONS FAITES EE 1973 (E/ 5 2 4 5 ) C O E C E E E M T T EES VIOLATIOES 
EES DROITS SIETDICiEOX ET LEERS SEITES 

A. Mandat du Groupe 

8 8 . Par sa résolution 1599 ( E ) du 21 mai 1971 ; 1© Conseil économique et social a 
pr ié l e Groupe de mener une enquête approfondie sur l e système de recrutement des 
travail leuns afr icains en EamiEie, en Ehodésie du Sud et dans les t e r r i t o i r e s sous 
domination portugaise et de f a i r e rapport au Conseil l e plus tôt possible, et au 
plus tard à sa cinquante-q_uatrième session. 

89. Conformément à ces disposit ions, l e Groupe a préparé un rapport (E/5245) contenant 
un certain nombre de recommandations, 

E . Recommiandations formulées par l e Groupe 

En ce qui concerne la Eamibie 

90. les organes compétents de l 'Organisation des Eations Enies, en coopération avec 
l 'OIT, devraient rechercher par quels mioyens les droits syndicaux des Eamibiens, 
dont l e t e r r i t o i r e est placé sous l ' au to r i t é de l 'Organisation des Eations Unies, 
pourraient être exercés effectivement et légalement en Ifemibie. 

En ce qui concerne la Rhodésie du Sud 

9 1 . Les recommiandations suivantes ont été lormuEées en ce qui concerne la 
Rhodésie du Sud : 

1) La situation devrait f a i r e l ' o b j e t d'une surveil lance constante af in de prévenir 
le ' r e t r a i t progressif des quelques droits syndicaux existants, comme cela s ' es t 
passé en Afrique du Sud; 

2) Les organes intéressés de l 'Organisation des Eations Unies et de l 'Organisation 
internationale du Travai l en par t i cu l i e r ne devraient pas se contenter d'exprimer 
leur préoccupation mais devraient déployer tous leurs effortt^ pour obtenir de toutes 
l e s sources imaginables, particulièrement du Royaimie-Uni, la puissance administrante, 
des renseignements exacts et à jour sur la situation de la main-d'oeuvxe noire , af in 
d'évaluer l ' é vo lu t i on de la situation de la main-d'oeuvre; 

5) Du point de vue juridique, l ' accès aux renseignements devrait rester l 'une des 
méthodes servant à f a i r e apparaître toute nouvelle détér iorat ion, v io la t ion ' ou 
l imi tat ion des droi ts syndicaux due aux motifs pol i t iques du régime i l l é g a l des 
rac istes blancs. . . ..... , . 

En ce qui concerne les t e r r i t o i r e s sous domination portugaise 

92. Les recommandations sviivantes ont été formulées en ce qui concerne l e s t e r r i t o i r e s 
sous domination portugaise : 

1) L 'abo l i t ion immédiate des codes de traA^ail fondés SUJ: la discrimination rac ia le 
et l ' app l i ca t ion d ' un code unique h tous les travailleuœs sans d is t inct ion; 
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2) La cessation immédiate des formes de t rava i l forcé décrites par les témoins; 

3) La fermeture des centres de transit où sont groupés les t rava i l l eurs ; 

4) L 'abo l i t ion imm.édiate des pratiqués discriminatoires et de la discrimination 
dans les sa la i res ; • 

,5) Que l e système de recrutement de la rcain-d'oeuvre pour l 'A f r ique du Sud soit 
revu et fondé SUT des dispositions qui garantissent la pleine jouissance des droits 
de l'homme, des mesures doivent être prises pour miettre f in au système actuel;-

6) Que l e Conseil économ.ique et social examine toxxs l es m_oyens possibles, pour , 
renforcer l ' app l i ca t i on par l e Eortugal des conventions de l 'OIT auxquelles-i l 
est par t i e . 

- - -C. Suites données aux recommiandations 

93- Par sa résolution 179^ (.XLIT), l e Conseil économique et social ayant pr is note 
des recommanda.tions formralées ci-dessus pai? l e Groupe spécial d'experts a pr is les 
décisions suivantes î 

a) En ce qui concerne la EamEbie 

Aya,nt noté l'éibsence continue d'une organisation syndicale en Eam,ibie-a- pr ié 
l 'Organisation internationale du Travail d 'étudier les mioyens pa,r lesquels les 
droits syndicaux du peuple namEbien devraient être assurés; 

b) Sn ce qui concerne la Ehodésie du Sud 

1) A condamné 1 ' existence' des camqos di ts "de t rans i t " , la pratique discriminatoire 
de ségréga-bion et de réservation en matière d'emplois entre l es t rava i l l eurs blancs 
et l es t rava i l l eurs noirs et l ' importat ion de t rava i l l eurs immiigrants blancs en 
Ehodésie du S-ud; 

2) A condamné égalemiont l e traitement discriminatoire des tra.vailleurs afr icains 
en Rhodésie du Sud; 

3) A noté la suppression progressive des droits syndicaux l imités en Rliodésie du S u d ^ 

4) A pr ié l 'Organisation internationale du Travail de continuer à étudier et à 
examiner les conditions de t rava i l de l a main-d'oeuvre noire en. Rhodésie du Sud. 

c ) EP. ce qui concerne l es t e r r i t o i r es afr icains sous domination portugaise 

1 ) A noté l ' ex is tence d'une formie de t rava i l forcé ainsi que la hiéra^rchie discrimi
natoire des codes du t rava i l en Angola, et a.u Mozambique'!' 

2) A condamné l ' ex is tence de centices de tra-nsit et d'autres centres s imilaires ainsi 
que les conditions qui régnent dans ces camips; 

3) A recommandé que l 'Organisation internationale du 'Travail examine tous l es 
mioyens qui perm.ettraient de renforcer l 'appl icat ion, par l e Portugal des conventions 
de l 'Organisation internationale du Travail auxquelles i l est pa r t i e . 
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X I I . lECaiiAIIDATIOnG FAIIED EIT I975 (E/CE,4/1159) ST lEUEG SUITES 

' I -EfidaE 1 u GpoupG 

94- A sa v ing t -neuv lèuG session, l a Gonuiission des droits de l'horane a décidé, par sa 
r é s o l u t i o n I9 (JEŒX) du 5 a.vril 1973? Pne l o Groupe spécial d'experts devrait continuer 
à suivre do près l ' é vo lu t ion future dos pol i t iques d'apartheid et de discrimination 
rac ia le qui caractc'risent la situation actuel le on Eamibie, en Ehodésie du Sud, 
en ihigola, au Mozambique et en Guinée-Bissau, du f a i t les actes accomplis par 
l e régime i l l é g a l sud-africain en Eamibie, l o régime minoritaire i l l é g a l en Ehodésie du 
Sud et l e régime portugais on Angola, au Eoaaiabique et on Gu,inée-Bissau (par. I 5 ) . 
La Com!':ùssion a, en outre, pr ié l o Groupe spécial d'orports d'accorder uno attention 
p a r t i c u l i è r G aine situations qui entravent la jouissance des droits do l'homrie en 
Guinée-Bissau (par. I4) et do rester ac t i f et v i g i l an t dans 1 'observation.dos pratiques 
co lon ia l i s tes et de discrimination rac ia l e , en part icu l ier ce l l es qui résultent de la 
pol i t ique des "homnlandc" bantous et dans la dénonciation dos cas où. l es travai l leurs 
noirs d'Afriqu„e du Sud reçoivent des salaires do misère (par. 15)- La Comission a iDrié 
l e Groupe spécial de l u i soumettre, pour aa trente et uniom.s session au plus tard, un 

l^apport sur ses consifLtations et do lu i présenter un. rapport d ' a c t i v i t é à sa trentième 
session (par. I6) . La Com.mirj3ion a en outre prié l e G-roupe spécia.l d'experts de dresser 
me l i s t e de tous los actes in.hum.ains résiLLto.nt dss châtiments in f l i g és a.unr combatta.nts 
de la l i b e r t é des ro.ouvem.e.nts do l ibérat ion en iuigola, au Eoza.nbique ot'en'G-ùinéo-Bissau 
et d ' é t a b l i r un rapport co;::plet aiu: f ins d'examien par l a Co-maission à sa trente et 
unièm.o session (par. 17)- -

55< A cette période, l e Groupe spécial d'experts n'a.va.it pas été en mesure, faute de 
tem.ps, de dresser une l i s t e dos actes inhui.ia.ino, coniormémonc au paragraphe 17 do la. 
résolut ion. 

96. Ea.r aillei. irs, sur la, proposition de la Coiarlssion des droits de 1 'homme, l e 
Conseil économique et s-^cial, pa.r sa résolution I860 ( L Y I ) , a inv i t é l o Crroupe à rester 
actif, et v i g i l an t à tout- m.ouGnt, et à f a i r e rapport à la Commiission, lors de sa trente 
et unième session, o'lr les évcnGnents constiti.ant dos v io lat ionc graves des droits de 
l'homme qui nécessitent dos inveobigacJ .ons urgentes dans les pa.ys et t e r r i t o i r e s préci tés, 

97" Conformément a.ux disposit ions de ces deux résolutions, l e Croupe a préparé un 
^apport (E/CE.4/1159) qu.i contient un cort-a.in nombre de recommandations. 

L' i^ecommandatiens Jirmuljïes_ nan^ ,ii££li2S. 

-Bn ce qui concerne lE'ilrique d..u Sud 

98. Les recomjiandation-s suivantes ont é t é f o rm lées en ce qui concorne l ' i i f r ique du -Sud. 

1) Une étude spéciale sur l o syctèmiG doc formes-prieons devrait otre effectuée on vue 
de déteaxïiiner l 'étendue, l'ampleur ot l e ca.ra.ctèro i l l é g a l de cotto forme d'oppression; 

2) Uno autre étude opéciale dovrait ê t r e effectuée pour étudier l e procossus 
historique oui a a.Eouti à. la politicr.G doc hoiiolands et pour obtenir dec données à. jouir 
suiT la. situa.tion po l i t ique, économique, sociale et ci l t-urol le da,nn cotto zone; 
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3) Tin séminaire devrait Giro orgonisé on ixr icne ousirolG en viie d 'oppoler l ' a t t en t i on 
a) cur l ' e xp l o i t a t i on éconouioue et culturol lo des I'loirs en . i fr iorG ô:o Oud ot en 
Eamibie; b) sur l a situation dane les. prisons oud-aEricainos, en part icu l ier l a prison 
de Eobben Island; 

[Efjcoiamandation ré i té rée onE.S'77 c o n f 1 'aEoutiosonsnt a été 1.: céminaire du 
-Lesotho an IG/G;] 

4) Ene enqucto devrait être f a i t e sur los mouvceiento d'étudiants en Afriquo du Lud 
et en ï^mibie, en vue de dc'!;GrieinGr los offevs do l e poliîmquo do discrinination et de 
répression appliqués par l o Gouvornoment sud-africain. 

Cette recommandation a écc suivio d ' o f f o t par l ' é tude f a i t e cur los décos do • _ • 
détenus et bruta l i tés coruiisee' par la pol ice en .'EEEquo du Cuid depuis l e nassacro do 
Soueto en juin 197^ ( E / 3 ' : / 2 2 5 ) ; ] 

5) Une étude devrait être .ontroprico ^uu- l es conséquences néfastos do la pol i t ique 
d 'apartheid sur la famil le a f r i ca ine . ^ 

Eans l e cadre 'de nos futurs ra.pportog l e Groupe a Eraité des conséquoncoG de la 
pol i t ique d 'apartheid sur la faïu.lle afr icaino;^ 

99- Les recommanda l ions su.ivanvees ont ébé formulées en ce qui concerne l a Eamibie : 

1 ) lEi f a i t r;n'ancune mesure no sGiE:ilG avoir été prise pour donner suite au:: recomman
dations formulées dans l e précédent ra.pport du Groupe, i l conviendrait de porter Line f o i s 
de plus toutes les rocomna.ndations du Groupe à l 'atten'bion cbii Gorwornement sud-a,fricain 
qui continue d 'occuper i l légalement la Ea::E-biG; 

2) L'attentioj'i. do l a prosEio -aondiale devrait' être apnelée sur le sort des p,rison:aiors 
pol i t iques na.mibien.3 qui. ont été i l légalement tra.nsférés d 'AfrieuG du Gud à la prison 
de Eobben Isla.nd, •airiai eue loe oévicos c/E. leur sont in f l i g é s on. v i o l a t i on dos normeo 
minimales applicables pour l e traitoi . 'ent doc detoni's po l i t iques . L'accent devrait être 
mis plus pa.rtic''E.ièronont ovc: l es conditions dégradantes do détention do ces prisonniers; 

3) Le supplice publie du fouet ( a c t e inhi.:i.iain ot i l l é g a l ) dovrait re tenir davantage t[ 
l 'a.ttention de tous IGS organes coî':p.ébon bs do 1 ' Org'a.ni:3ation, doe I^ati.ons lEiioo, I l 
fondrait adopter IGG résolutions appropriées afin d 'erercer los pressions intorna-
tionales srr l e Gouvornoment sud-africain, g compric p a r 1 ' intormédiairo d 'Etats: qui 
entretiennent a.voc ce go-evornoiiont doc relat ions a.;mLcale3; 

4) Une journée con'bro l o tG:cturG dovrai.'b Ôtrc proclamée;; 

5) Un séminaire riondial concacré Gr;cl;,:LGivone:;it aue v io la t ions i.iaosiveo dos droits do 
l'homme on lE.mibie devrait ê t r e organisé; 

'Uno Conférence intornationolcy sur' la l imibio et l e s droits do l'homme s ' c e t tonne 
à Ee.ka.r (cénégol) du q au C janvier 1 9 7 o . Lo prograLUio d 'act ion -'dopté au co;;rs do la - ' 
Conférence cons'biti-o uno plr bG-Eor.ie G f f i c a c o pour lu t t e r contre l 'oppreosion du 
peuple namibion par l 'Ai ' r iouG dii ;ud; j 
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En ce qui concerne l a Rhodésie du Sud 

100. Les recommandîations suivantes, ont été formulées en ce qui concerne l a Rhodésie 
du Sud I 

1 ) Le Royaume-Uni, en tant qu.e puissance administrante, ' devrait intercéder auprès 
des autorités de la Rhodésie du Sud sur l es cas des personnes condamnées à mort de 
façon h mettre f i n à l 'exécut ion de toute sentence prévoyant la peine capitale ; 

2) Le Royaume-Uni devrait f a i r e procéder'à une-.enquête judiciai i 'e sur l e S : décès 
survenus dans des circonstances suspectes dans, des prisons ou des commissariats de 
po l i ce ; 

3) — LeRoyaume-Eni devrait fa i re entreprendre une enquête sur l ' exécut ion sommaire 
des combattants de la l i b e r t é capturés par les forces de sécurité du régime mino
r i t a i r e i l l é g a l ; 

4) La l ibérat ion de tous les prisonniers pol i t iques ainsi que la suppression de 
toute entrave à la l i be r t é d ' a l l e r et venir des personnes l ibé rées ; 

5) Toutes les populations doivent bénéf ic ier , sans aucune r es t r i c t i on , de la 
l i b e r t é de mouvem.ent et ne doivent en aucune façon être maintenues dans des v i l l ages 
dits "protégés"; 

6) Une amnistie générale devrait être proclamée pour tous l es prisonniers 
pol i t iques-a ins i que pour les persormes rés idant ,à l ' é t ranger ; 

7) La l i b e r t é de parole et de ra.ssemblem.ent pacifique doit être ré tabl ie pour 
tous ; 

s ) • I l doit être mis f in immédiatement ài l ' é t a t d'urj^ence; - : 

9) Une étude destinée à fa i r e apparaître les conséquences néfastes de l a pol i t ique 
d'apartheid sur l a famil le a i j i ca ine devrait être entreprise. 

En ce qui concerne les, t e r r i t o i r e s afr icains .sous domination portugaise 

1 0 1 . Les recommand.ations suivantes ont été formulées en ce qui concerne les t e r r i 
to i res afr icains sous domination portugaise : 

1 ) Les centres stratégiques et l es camps paci f iés devraient être dissous. La 
population, devrait disposer de, moyens concrets lu i permettant de xegagnex et de 
reconstruire ses v i l l a ges tradi t ionnels ; 

2) Les miembres de la PILE et l es forces armées accusées d'avoir commis des crimes 
contre l'humanité devraient être poiorsuivis devant les ' organes compétents. 

6) Une étude des t inée à ••faire"-ARPPARAÎT2:'e-i-es--evQnséquencés néfastes de la pol i t ique 
d'apartheid sur la famil le a fr icaine devrait être entrepi ' ise. 
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C. Suites données a-gx recoTnman.d3.tions 

1 . Action entreprise par la Commission des droits de l'homme"" 

102. Dans sa réc-Eution 5 (XXXI) du 14 f év r i e r i97-5 , la- Ge-mmigs-ion -des-droifs- de • 
l'homme après avoir examiné l e rapport du Groupe a approuvé l es recommandations 
formulées par l e Groupe dans son rapport E/CE . 4 / 1 1 5 5 • 

a) En ce qui concerne l 'A f r ique du Sud 

1 ) La Commission des droits de l'homme a constaté que a,) 1 ' inst i t t i t ion de 
caractère esclavagiste des prisons privées et des fermies-prisons est une des 
caractéristiqu.es du système de 1 ' apartheid; h) la pol i t ique des homelands est un 
moyen, d'empêcher l'autodétormnnation; c) l es co„m.ps de transit ont été agrandis et 
constituent la-méthode la plus inhumaine de déplacement de population et d'entrave 
à l a l i b e r t é de mouvemient des temps modernes; d) la. disciEmination entre étudiants 
en fonction d.e l a race est une aratre caractéristique de la pol i t ique d'apartheid; 

2) , • Par .a i l l eurs 5 L 'attention de l 'A fr ique du Sud devrait être appelée une fo i s 
encore sur les recommandations contenues d.ans le dernier rapport et dans les 
rapports précédents du (xcoupe spécia l ; 

5) Le Secrétaire général est prié d'examiner la poss ib i l i t é d'organiser en un 
l i eu approprié en Afrique austraJe un colloque ajmnt.pour objet d'étudier les 
questions, visées- au par. 20 des conclusions et recomm.anda.tions' du diernier rapport 
du Groupe spécial (E/CN. 4 / l l 5 9 ) ; " .. - • 

4) Les s,yn,dicats internationaux sont inv i tés à concerter leurs vnes af in d'user 
d.e leur pouvoir-pour amiener 1 'Af.rique dn Sud à abandonner sa pol i t ique d'apartheid 
e t sa pol i t ique rac i s t e , et en par t i cu l i e r à concerter leurs pol i t iques contjre ceiix 
qui fournissent à 1 EA.friquie dxi Su-d, dii-ectem.ent ou inc.irectem.ent, une assistance 
m i l i t a i r e , économique, pol i t ique ou autre; 

5) Le Groupe est prié d 'étudier les sys';èmes des prisons .privées et des .fermes-, 
prisons, 1 ' évolir'cion de l a pol i t ique des homelands et ses e f f e ts sur le droit à 
l 'autodétermination, otinsi que l e système du. tra,vail a.gnicole dans la République 
d'Afrique du Sud; . ' 

6) Le Groupe est prié d'étudier les conséq'uences de 1 '.apartheid sur la .famàlle 
afr icaine et de se renseigner sur . les .ài.ff icultés part icul ières • d-.e-s--mouv-gffi-e-nts 
estudiantins en Afrique du. Sud et en Eamibie. 

b) En ce qui concerne l a Eam.ibie 

l ) .La Commission a déploré qu ' i l n 'ex iste pas le m.oindne signe, que l 'A f r ique 
du Sud renonce à son occuT)s.tion i l l é g a l e de ce t e r r i t o i r e , qui est sous la super- . 
v is ion de l 'Organisation des EaEions Enies; que les f l age l la t i ons publiques soient 
de-venues -un élém.ent choquai-it de punition des opposants à la pol i t ique d'apartheid; . 
et qu ' i l ne sôit pas garanti de procès impantial aux d.étenus po l i t iques ; 

2; Le Commi.ssaire des Eations Unies pour la Eaimibie est prié d.e tenir compte des 
recommand.ations du. Groupe spécial d'experts e t , en par t i cu l i e r , de dénoncer la 
fla.gellatio.n publicjue d'opposants à l 'apartheid, et d'organiser un séminaire mondial 
consacré exclusivement aux v io lat ions massives des droits de l'homaïe qui se 
produisent chaque .jou.r on Eamibie; 

http://EA.fr
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Conférence interna^tionale de Eakar sur l a NamiEie et les droits de l'homme : 
5 - 8 janvier 1 9 7 6 / 

3) Le Conseil économique et social est prié d ' inv i te i ' l e Secrétaire général à fa i re 
appel au Commissaire des Nations Enies peur la NamiEie pour qu ' i l instaure une 
collaboration appropriée aA'ec l e Groupe spécial d 'experts; 

c ) En ce qui concerne la Rhodésie du Sud . 

1 ) . .La Commission a déploré qu ' i l n'.y aût pas eu de changement rée l dans la p o l i 
tique 5u régime minoritaire • ra,ciste ; que le nombre de prisonniers pol i t iques et de 
combattants de la l i b e r t é emprisonnés a i t augmenté; que des déplacements massifs de 
population aient encore lieu et que l e sj^ctème des " v i l l ages protégés" et des zones 
" in t e rd i t es " a i t été créé; 

2) Le Gouvernement du Royaume-Eni, en sa qualité de puissance administrante de la 
Rhodésie du Stid, devrait intercéder auprès des autorités de l a Rhodésie du Sud et 
soulever le cas des personn.es condamnées à mort af in d'empêcher leur exécution et 
f a i r e procéder à une enquête sur l 'exécution somm.aire de combattants de l a l i b e r t é 
capturés et sur les décès de détenus survenus dans des circonstances suspectes dans 
des prisons et des • commissariats d.e po l i ce . 

103. Par a i l l eurs , la Commission des droits de'l'homme a : 

1 ) Demandé la l ibérat ion de tous les prisonniers pol i t iques en Afrique australe 
et la mise en application du principe du droit à l 'autodétermination; 

2) Recomm.andé la l i b e r t é de rassemblement pacifique et de parole ré tabl ie pour 
tous ; 

5) Pr ié le Secrétaire général de transmettre les conclusions et recommandations 
découlant des investigations de 1973 e i 1974 aux Ministres des a f fa i res ' étrangères 
des Etats Mem_bres, avec l 'appel de l a Commission tendant à ce que leurs parlements 
respect i fs soient informés des constatations du Groupe spécia l . 

4) ' I n v i t é l e Conseil éconoiîEque et social à demander au Secrétaire général de 
donner une large publ ic i té au rapport du Groupe spécial d'experts (E/CN. 4 / l l 5 9 ) • 

2 . Action entreprise par le Conseil économique et social 

104. Le Conseil économmque et social a pris les décisions suivantes ; 

1 ) A sa cinquante-huitième session, l e Conseil économique et soc ia l , par sa 
décision 78 ( L Y I I I ) du 6 m.ai 1975 a décidé 1 a) d ' inv i t e r l e Secrétaire général à 
fa i re appel au Commissaire des Nations Enies pour l a Namibie pour qu ' i l instaure une 
collaboration appropriée avec le Groupe spécial d 'experts; b) a prié l'Assem_blée 
générale de prendre l e s dispositions voulues af in d'assurer au Groupe spécial d'experts 
l e s ressources f inancières et une dotation en personnel a.déquat et suffisant pour 
qu ' i l puisse s 'acquitter de son m.andat ; c) a demandé au Secrétaire général de donner 
une large publ ic i té au rapport du Groupe spécial d 'experts; 

http://personn.es
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2) 11 convient de rappeler qu'en 1974 le Conseil économiq-ue et soc ia l , sur recomman
dation de la. Commission des droits de l'homme, ayant pris note du rapport d ' ac t i v i t é 
du Groupe spécial d'experts (E/CE.4/1I35) a adopté la résolution 1869 (hVl) du 
17 mai 1974 par, laquel le ; a) i l a'condamné les Gouvernements sud-africain et portugais 
et l e régime i l l é g a l de Rhodésie du Sud qui persistent à v i o l e r de façon f lagrante les 
Résolutions de 1'OIEd re la t i ves à la jouissance des droits fondamentaux de l'homme et aux 
droits inaliénables de tous les peuples d'Afrique australe à disposer d ' eux-mêmies 5 
b) i l a inv i té l'Assemdolée générale à porter à l ' a t tent ion du Conseil de sécurité la 
détérioration de la situation en Afrique australe; c ) i l a f a i t appel à tous les Etats 
pour qu ' i l s signent et r a t i f i en t la Convention internationale sur 1^élimination et la 
répression du crime d'apartheid. 

3. Action entreprise par l'Assemblée générais 

105. L'Assemblée générale a pris les décisions suivantes : 

1) Par sa résolution .3411 B (XXX) du 28 novembre 1975s lEAssemblée générale a condamné 
la répression impitoyable exercée par l e régime rac iste sud-africain contre les 
dirigeants du peuple opprimé d'Afrique du Sud, les autres adversaires de 1'apartheid 
et a demandé de nouveau au régime rac iste d'Afrique du Sud d'accorder une amnistie 
inconditionnelle à toutes les personnes emprisonnées ou soumises à des mesures r e s t r i c 
t ives pour leur opposition à 1'apartheid et d'abroger toutes les l o i s et tous les 
règlements de caractère répressi f ; 

2) Par sa résolution 54II B (XXX), l'Assemblée générale a de nouveau condamné la 
création de bantoustans commje étant "•une mesure destinée à consolider la pol i t ique 
inhumaine d 'apartheid. .El le a réaffirmé que la création ds bantoustans é ta i t une 
mesure essentiellement destinée à détruire l ' i n t é g r i t é t e r r i t o r i a l e du pays en 
v io la t ion des principes consacrés dans la Charte des Eations Enies, et a deman.dé à 
tous les gouvernements et à toutes les organisations de s 'abstenir de tout rapport 
avec les inst i tut ions .ou autorités des bantoustans et de refuser de les reconnaître 
de quelque manière que ce so i t ; 

5) Par sa résoluti.;n 34II G (XXX), l'Assemblée générale a prié tous les gouvernements 
de signer et de r a t i f i e r la Convention internationale sur l ' é l iminat ion et la répression 
du crime d'apartheid. 
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X l l l . HEGOI-flAlIDATIOlXS FAITES EE 1975 (E/5622) CQNCEHimTT LES VIOLATIOES 
EES DROITS SY1\TDICAUX ET LEURS SUITES 

^' Î îancat du Groupe 

106. Par sa résolution 179é ( L I T ) du 18 mai 1973. l e Conseil économique et social a prié 
l e Groupe spécial d'experts de continuer à surve i l l e r le système de recrutement des 
travai l leurs a fr ica ins, ainsi que les inégal i tés de salaire entre les travai l leurs noirs 
et les travai l leurs blancs en Afrique du Sud, en Eamibie, en lîhodésie du Sud et dans 
les t e r r i t o i r e s afr icains sous domination portugaise, et de présenter un rapport au 
Conseil économique et soc ia l , lors de sa cinquante-huitième session au plus tard,. 

107. Par sa décision 18 ( L Y I ) , en date du 17 raai 1974? l e Conseil a transmis au Groupe 
spécial d'experts une communication reçue du Directeur général du Bureau international 
du Travail concernant une plainte présentée par l e Syndicat général des travai l leurs du 
Lesotho contre l e Gouvernement de la République sud-africaine et faisant état, de 
v io lat ions des droits syndicaux commises lors de l 'assassinat , le 11 septembre 1973? 
de cinq travai l leurs du. Lesotho dans une mine sud-afrfca-ine située près de Car le tonv i l l e . 
Le Conseil a, en outre, pr ié l e Groupe spécial d'experts de f a i r e f igurer ses conclusions 
sur cette question dans le rapport q u ' i l devait présenter au. Conseil lors de sa • 
cinquante-huitième session, conformément à la résolution 1796 ( L I V ) du. Conseil. 

108. Par sa décision 25 ( L V I I ) , en date du 3I j u i l l e t 1974? l e Conseil a transmis au. 
Groupe spécial d'experts deux communications émanant d'organisations syndicales in ter 
nationales concernant des plaintes re la t i ves à des aitteintes à l ' exe rc i ce des droits 
syndicauix en Afrique du Sud, et a prié l e Groupe spécial d'experts de f a i r e f igurer ses 
conclusions sur la question dans l e rapport q u ' i l devait présenter au Conseil à sa 
cinquante-huitième session, conformément à la résolution 1796 ( L I V ) du Conseil. 

109. Conformément aux dispositions de ces résolutions, le Groupe a présenté un rapport 
(E/5622) qui contient un certain nombre de recommandations. 

Î " Recommandations formulées par l e Groupe 

En ce qui concerne l 'A f r ique du Sud 

1 1 0 . Les recommandations suivantes ont été formulées en ce qui concerne l 'A f r ique • 
du Sud : • 

1) Le Conseil économique et social a t t i r e l ' a t tent ion des organes compétents des 
Eations Unies sur la nécessité de mjettre f in à l 'appui que certaines sociétés étrangères 
et multinationales a.pportent à l 'A f r ique du Sud en continuant à soutenir l'économie 
sud-africaine et en prof i tant de la pol i t ique de bas salaire et de discrimination dans 
les conditions de t rava i l du Gouvernement sud-africain; 

2) I l convient d'informer les sjndica<.ts de la discrimination dont souffrent les 
t ravai l leurs afr icains en Afriq_^ue du Sud, et de leur demander d 'u t i l i s e r les droits 
syndicaux pour convaincre les employeurs intéressés que tout appui à l'économie 
sud-africaine équivaut à un appui au système de discrimination sociale pratiqué en 
Afrique du Sud,-
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3) Les mouvements sjmdicaux dans toutes les parties du monde doivent être informés 
du refus qui est f a i t aux - Africains noirs d'Afrique du Sud d'exercer des dro i ts 
syndicaux semblables à ceux qui sont reconnus aux Blancs, ainsi que de l ' ex is tence 
d'une large inéga l i té de salaires et de conditions de t rava i l , afin que ces mouvements 
puissent jouer le rô le qui leur revient dans les pressions à exercer sur l e Gouvernement 
sud-africain. Un premier pas dans cette voie pourrait être f a i t par certains pays qui,-
bien que favorables aux aspirations des Afr icains, conservent des relat ions commerciales 
avec l 'A f r ique du Sud; - , , . 

4) Les Etats devraient interd ire à leurs ressortissants de t rava i l l e r en Afrique 
du Sud tant que ce pays n'adapteira pas son système social et son système de main-d'oeuvre 
aux normes reconnues en ma-tière de droits sociaux; 

5) Le Groupe déplore l e sort des travai l leurs agricoles et recommande que l e système 
de la mise à disposition des Eoirs à des fermiers blancs so i t aénoli; 

6) Le Groupe recommande que la Commission, par la A^oie des organes compétents des 
Eations Unies, exige la reconnaissance des droits syndicaux à tous les t rava i l l eurs ; 

, 7 ) Le G-roupe a t t i r e une nouvelle f o i s l ' a t tent ion sur l e système dégradant de la . i 
main-d'oeuvre migrante et recommande que son abandon so i t exigé; - -

s) 11 conviendrait d'examiner plus en détaiil le phénomène de grèves .dans los mines 
et dans les autres secteurs industr ie ls et de f a i r e une étude sur les conditions 
actue l les , en s 'e f forçant notamment de dé f in ir l ' o r i g ine des mouvements de grèves, et 
en s'attardant sur la politi-que de répression qui a. été adoptée ainsi que sur l e s . 
dimensions du. problème de la collusion des compagnies étrangères opérant en Afrique 
du Sud, lesquelles ne refusent pas seulement le salaire minimal à leurs travailleiu?s 
noirs , mais conspirent à leur refuser leur-s droits syndicaux. La bruta l i té des méthodes 
de la po l ice face aaix grévistes pour.rait également être étudiée; 

En ce qui concerne la Eamibie 

1 1 1 . Les recommandations suivantes ont été formulées en ce qui concerne la Eamibie Î 

1) Le Groupe recommande de redoubler d 'e f for ts pour assurer la formation des jeunes 
Eamibiens à travers lemonde, en f a c i l i t an t de plus en plus leur insertion dans les 
établissements na,tionau.x d'éduca,tion des pays Membres de l 'Organisation des 
Nati on s Unles; 

2) Le système de la main-d'oeuvre a^gricole devrait être étudié sous tous ses aspects; 

3) L'OEU devrait exhorter les compagnies étrangères investissant en Eamibie à. garantir 
aux travai l leurs afr icains la pleine éga l i té de sa la i re , de formation et de conditions 
de traA?ail avec les travai l leurs blancs étrangers; 

Bn ce qui concerne la Rhodésie du. Sud 

1],2. Les recommandations suivantes ont été formulées en ce qui concerne la Hhjodésie 
du Sud : 

1) Le problème de l ' éros ion des droits s^/ndicaux en .Rhodésie du Sud doit rester au 
premier plan des préoccupations et f a i r e part ie d'une étude et d'une enquête complète; 

C l 
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2) I l doit 'jtro mis f in à la roprossion dos ac t i v i t és syndicales lég i t imes; 

5) Los travcaillours agricoles et l es gons de maison doivent bénéf ic ior do 
1 ' Industrial^ Concil iation Act do Igg^l 

4) Le système dos " laissoz-passer" doit être aboli sans dé la i ; 

5) Le rccrutomont do travai l leurs afr icains étrangers et do t ravai l leurs "blancs 
étrangers doit être interrompu immédiatement| 

6) ïïn progra„mjno de formation théorique et pratique en cours d'emploi doit être 
adopté et mis ^n application pour amiéliorer l e sort dos t rava i l l eurs a f r ica ins ; 

7) La discrimination on matière do salaire doit Ôtx''o stippriméo; 

8) La pratique du t rava i l forcé doit ôbro condamnée ; 

9) Les v io la t ions des droits syndicale doivent être portées à l ' a t t en t i on des 
organisations syndicales interna.tionalcs ; 

10) Le Hoyaume-Unis puissance administrante, a une rosponsaLil ité part icul ière en 
la m.atièrcj et i l doit lu i être demandé de prendre les mesures nécessaires pour mettre 
f in à toute pratique i l l é g i t ime| 

En ce qui concerne les t e r r i t o i r e s afr icains ^sous domination portugaise . ' 

115• Le Groupe prend acte do l'indopcndanco de la Guinée-Bissau et de l'indépendance 
prochaine do l 'Angola et du Mozambique ot estime ne devoir f a i r e aucune recommandation 
spéciale en l ' espèce . 

C . Suites^ donnéĉ ŝ  aux_ iAjcOMaanj3a;fcions 

114» Par sa décision 35 (LAnZl) du 6 ma,i 1975s l e Conseil économiq-ao et social a 
pr is act̂ -.- dos recommiandations formulées dans l e rapport du Groupe spécial d'experts 
t e l l e s que contenues dans l e docujnent 
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XIY. EiECOMI'K.iroATIOES EAITES EI 197? (E/(EL5/1222 et Corr . l ) ET LEERS SUITES 

i l . ^SiH'̂ -at du G-roiipc 

115- A sa trente ot unième session, la. Commission dos droits do l'honmio, par sa 
résolution 5 (XXXl) du 14 f é v r i e r 1975; a pr ié lo Groupe d'étudier les systèmics do 
prisons privées ot do f or-mes-prisons, l ' é vo lu t ion do la politiqu.:; dos hom.olands ot 
ses e f f e ts sur l e droit à 1 'autodéteraninatieui, aEnsi quo l e système du t rava i l 
agr icole dans la RépuLliquo d'AfiEquo du Sud (par. I q ) . Lo Groupe a également été 
prié d'étudier los conséquences de 1 'apajthoid sur' la. fammllo a^fricaino et do se 
rcnsoignoi' sur los d i f f i cu l t és part icul ières des miOiu/emionts estudia.ntins en Afriquo 
du Sud ct on Eamiibie (par, 14 ) . La Commiission a, en outre, pr ié le Groupe do lu i 
soujaottro un ra,pport sur sos constatations à sa trente-troisième session. De plus, 
par sa résolution 8 (XXXIl) du 4 maa-s 19'i''6> la CommisBion des droits do l'hoimno a 
notaiiimont confié uno tâche supplémontairo au Groupe, lu i demandant d'évaluer tous 
les aspects do la Déclaration do DaJmr et du Frogrammo d'action ot do soumettre dos 
propositions concrètes lors de sa trente-troisième session. Conform.ément aux dispo
sit ions do ces deux résolutions, le Groupe a préparé un rapport (E/CE./i-/l222 et 
Corr . l ) qui contient un certa.in nombre de rocommiandations. 

B, Rocommiandations form.ulées pa.r l e Groupe 

En_co__q_uî  concerne l 'A fr ique du Sud 

l l 6 . Les recommandations su.ivantos ont été formralées on ce qui concorne l 'A fr ique 
du Sud ; 

1) Lo Groupe a renouvelé sa recemmxandation concernanat l 'organisat ion on un l i eu 
approprié d'Afrique australe d'un colloque ayant pour objet d 'étudier l ' e xp l o i t a t i on 
économique et culturol lo .à la.quelle sont soumis los Eoirs en Afriquo du Sud et en 
Eajnibio, ainsi que los conditions cpii régnent da,ns les prisons sud-africaines, en 
par t i cu l i e r dans la prison do Robbon Islanod ( i l convient do ra^ppelor que dans sa 
résolution 8 (XXXll) l a Commission avait pr ié le ' Secrétaire général, on application 
des' dispositions du paragraphe 10 de la résolution 5 (XXXl), do continuer ses contacts 
en vue de l 'organisat ion d'un t e l colloque qui s 'est en f a i t tenu a.u Lesotho on 
j u i l l e t 1 9 7 8 ) ; 

2) Ene étudo dovrait être entreprise concernanat l e co.miporteip.ent de la pol ice lors 
de manifestations pacificjues, en par t i cu l i e r on ce qui concerno l e respect du droit 
cà la v ie dos Afr ica ins, l ' u t i l i s a t i o n des a.rmos à feu et la responsabil ité de la 
pol ice dans les événem.ents survenus en 197^ (un rapport spéciaJ. a été é tabl i par l e 
Groupe en 1977? confoimémient à la résolution 2082 A ( L X I I ) du 15 m.ai 1977 Conseil 
économique et sociail (A/52/'226) ) ; 

5) Le Groupe recommande de demander à flEESCO d'étudier plus particulièrement les 
e f f e ts qu'a sur les onfa.nts africa.ins en Afric-ue du Sud l e f a i t de recevoir un 
enseignement dans plus d'une la.nguo étrangère, de m.ôme quo los conséquences d'un 
onseignement en Afrikaans; 

En ce qui concorne la Eamibie 

117- Los recommandations suivantes ont été form-ulées en co qr.i concerno lai Eamibie s 

l ) Le Groupe rocomm.ande que la Commiission des droits de l'homm.e réaffirm.o l e droit 
improscriptible des Eami'biens à 1 'autodétêrmiina.tion et à l'indépendance; 
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8) La. Commission devrait continuer à. ŝ :,' préoccuper avec v ig i lance du nomébre 
croissant d'arreste„tions et de brimades subies par l e peuple namibionj do l ' i n c i 
dence croissante de la tortiire et des autres traitements cruels^ inhumains ot 
dégradants que sudoissent les prisonniers po l i t iques, ainsi que de la mise en vig'aeur 
do l o i s draconiennes et discrim.inatoires en Namibie; 

9) La Commiission devrait exiger la l ibérat ion imxmédiato de tous les prisonniers 
pol i t iques détonus ; 

10) Le Groupe recommande que, comme suite à la Léclaration de Dakar et au programme 
d'a.ction, la Comjnission dos droits de l'homùmo devra.it ; a) condamner- la, prétondue 
conférence constitutionnelle do Windhoek; b) f a i r e appel à nouveau à la comjn-'una.uté 
internationale et aux Etats Membres pour qu ' i l s donnent à la SVAIPO le plus grand appui 
dans sa lutte contre l 'occupation i l l é g a l e de la Samibie; c) pr ier l'Assemblée 
générale d ' inv i t e r le Conseil dus Nations Unies pour la Namibie à étudier, en 
consultation avec la SViAPO, la poss ib i l i t é pour la Mamibie de devenir part ie aux 
Pactes internationaux r e l a t i f s aux droits do l'homjTiO et à la Convention internationaJo 
sur l ' é l iminat ion ce la. répression du crimio d'apartheid ; d) dem ânder <à un. organismio 
d'e.nquêto de rechercher les v io la t ions dos droits de l'homimo en Namibie, d ' é tab l i r 
dos dossiers en v̂ ae de poursuites .judiciaires futures, notanmient en application 
des dispositions do la Convention sur l ' é l iminat ion et la répression du crime 
d 'ax)artii£_]Al [confonriém^nt à. la résolution 6 (XXJCIIl), par. 4, l e Groupe a commencé 
à drosser d'os l i s t e s do personnes qui sont soupçonnées de s 'ê t re rendues coupables 
en Namibie du crime d 'apartheid] ; o) a t t i r e r l ' a t t ent ion du Conseil do sécurité sur 
l'im.portanco qu ' i l y aura,it comme suite à la résolution 3643 ( l976) à imposer les 

2) La Commission des droits do I'hommo doit prêter attontion en p r i o r i t é à la mise 
en application des dispositions pertinentes do la Convention intornâtionalo SUT 
1 'é l iminat ion et la répression du crime d'apartheid. I l conviendrait à cet égard 
de détermànor comment lus agents de la politiq-ù.o d'apartheid en Ifemibie peuvent être 
poursuivis pour des crimes commiis contre la population du t e r r i t o i r e international 
nam.ihion; 

3) La Commission devrait recommander que l'Assemtléo générale et le Conseil de 
sécurité adoptent dos mesures formes et concrètes, j com.pris co l les prévues au 
Chap^itre V I I do la Charte dos Nations Unies on TOO de chasser l 'A fr ique du Sud do 
la Ifemibie; 

4) La Commission devrait surve i l l e r avec vigila^nco les m^éthodes subtiles qiu; 
l 'A f r ique du Sud em.ploie dans un but do "bantoustanisation" do la Namibie; 

5) La Commission dovra.it a,pprouvor les recommia.ndations formulées dâ ns la Léclaration 
et l e programme d'auction du Séminaire intornationa.l sur l ' é l iminat ion de 1 'apa.rtheid 
ot le soutien de la lutte pour la l ibérat ion de l 'A f r ique du Sud qui s 'est tenu à 
La Havane (Cuba) dix 2A a,u 28 mai 1976; 

6) La Commission dovra.it m^anifcster son a.ppui et se fa i re représenter à la 
Conférence mondiale r>ov.T l ' a c t i on contre 1 'apartheid qui devraàt avoir l i eu en 1977s 
conformément à la résolution 31/^/G- do l'Assemblée générale; 

7) La Commission dovra.it exhorter les pa,,ys qui ont dos missions consula.ires en 
Ifemàbie £i mettre f in à toute re la t ion de cotte natur^ 
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.sanctions contre 1 'A f r ique .du Sud pour n 'avoir pas respecté les dispositions do 
lad i te résolut ion. f_A cet égard, la Conférence internationalo sur les sanctions 
contre l 'A fr ique du Sud devrait se tenir en I960. Une conférence des organisations 
non gouvornomentalos SLir Eos • sanctions contre l 'A fr ique du Su.d s 'est tenue à Gonèvo 
du 30 juin au 3 . ju i l l e t 1980.] 

En ce qui concerno la Fliodésie du Sud 

118. Los recommandations suivantes ont été foj?muléeS en ce qui concorne la Eliodésio 
du Sud i 

1) L'Organisation des Ea,tions Unies, l 'Organisation de l 'un i t é a-lricaino, l e 
Royaume-Uni et d'autres puissances, ainsi que l 'opinion publique m.ondialG, devraient, 
lorsque la Conférence de Genève aura repris sos travaux, f a i r e pression sur l e 
gouvemem.ont rebel le pour que la Conférence obtienne dos résultats tangibles ot 
pou.r .que la période de transit ion se déroule dans lo calme. 

2) Le Conseil de sécurité devrait fa i re preuve do v ig i lance constante ct tous 
les organes dos Eations Unies devraiient coopérer Etroitomont pour trouver le plus 
rapidement possible la solution à un des problèmes les plus inouiétants. 

3) L'Organisation des Eations Unies devrait in tens i f i e r sa coopération en 
fournissant aux pa,ys voisins une a^ssistance humanitaire, notamiment sous forme do 
médicaments ct de v ivres pour aider les comdjattants cjui luttent pour la l i be r t é de 
la Eliodésie et do leur f ami]Ee. 

• Suites données aux recormuandations 

^" Action entreprise par la CoiBmission dos droits de l'homme 

1 1 9 . Dans sa résolution 6 (.XEXIIl) du 4 ma.rs 197.75 la Commiission dos droits do 
l'hommo après avoir exeimmné lo rappo]:t du G-roupo a approuvé les recomjnandations 
formulées par lo Groupe dans son raipport E/CE . 4 / 1 2 2 2 ot Corr . l . 

e qui concerne l 'Africgie du Sud 

120. En ce qui concerno l 'A f r ique du Sud, la Commission a pr is los décisions suivantes 

1) La Conmiission des droits do l'homme a exprim.é sa profonde indignation devant 
la situation qui continue de prévalo ir on Afrique australe et so caractérisant par 
un déni fla.grant des droits de JEhommo à la population afr icaine et par le traitement 
brutal et inhumain apisliqué aux prisonniers pol i t iques dans cette part ie du miondei 

2) E l le a condamné les massacres perpétrés pa.r la pol ice sud-africaine pendant 
les manifestations s-urvenues en juin VJîG à Sowoto. 

5JL ce qni concorne la Eamâbio 

1 2 1 . En ce qui concerne la Ea.m.ibic, la Coimnission a pris les décisions suivantes Î 

1) La Comm.ission des droits de l'homme a réaffirmée lo droit improscriptible du 
peuple do la Eam.ibie à 1 'autodéterm.ination ot à 1'.indépendance et son droit à la 
jouissance de tous les droits reconnus dans la Déclaration universel le des droits 
de l'hommo et dans les divers instruments internationaux; r e l a t i f s aux droits de 
1'homme. 
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El l e a pr ié l e Groupe spécial d'experts de fa i r e ouvrir des dossiers contre toute 
personne qui se serai t rendue coupable en Namibie du crimie d'apartheid ou d'-ione 
v io la t i on grave des droits de l'hommie, et de porter l e contenu de ce dossier à 
l ' a t t en t i on de la Commission des droits de l'homme. 

5) E l l e a, recommiandé au Conseil économiique et social d ' a t t i r e r l ' a t t en t i on de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité sur l 'opportunité d'adopter des mesures 
concrètes, y com-pris les mesures prévues au Chapitre V I I de la Charte des Eations Enies, 
en -vue de mettre f i n à l 'occupation i l l é g a l e de la Eamibie pam- l 'A f r ique du Sud. 

4) E l l e a dénoncé la po l i t ique de "baaitousta<,nisation" coimie étant un écueil à 
l ' app l i ca t i on r é e l l e du principe de l 'autodétermination. 

5) E l le a exigé la l ibérat ion immédiate de tous les prisonniers pol i t iques détenus, 
particulièrement ceujc qui sont soupçonnés d 'ê t re des sympathisants de la South West 
A fr ica People 's Organization e t , en attendant leur remise en l i b e r t é , demande leur 
protection conformément anx dispositions pertinentes de la Convention de Cronève 
r e l a t i v e au traitement des prisonniers de guerre. 

n ce qui concerne l a Rhodésie du Sud 

122, En ce qui concerne la„ Rhodésie du Sud, la Commission a pr is les décisions 
suivantes j 

1 ) La Commission des droits de l'homme a réaffirmé l e dro i t imprescriptible des 
peuples du Zimbabwe à l 'autodétermination et à l'indépendance et son droi t à l a 
jouissance de tous les droits reconnus dans l a Eéclaration universel le des droits 
de l'homme et dans les divers instrumients internationanx r e l a t i f s aux droits de l'homme; 

2) E l l e a recommandé que les Nations Unies intens i f ient leur coopération dans l e 
domaine humanitaire-, pour fo"tDniir a,ux pa.ys voisins du Zimbabwe une assistance, 
notamment sous forme de médicamients et de v i v res . 

Eécision d'ordre général 

1 2 5 . La Commission a pr is los décisions générales suivantes s 

1 ) La Commission des droits de l'homme a noté a-vec intérê t les recommandations 
fomi-alées dans la. Eéclaration et l e programme d'act ion du Sémtnaire international sur 
l ' é l iminat ion de 1 'apartheid et l e soutien de la lut te pour la l ibérat ion de l 'A f r ique 
du Sud (A/51/104) , tenu à La. Savane du 24 au 28 mai 1976, et décide que l e Groupe 
spécial d'experts devra évaluer tous les aspects de la Déclaration et du progranme 
d'ciction et présenter des propositions concrètes à la Coiimission lors de sa 
trente-quatrième session; 

2) E l l e a décidé de se f a i r e représenter par des membres du Groupe spéciat d'escperts 
à la. Conférence m.ondiale pour l ' a c t i on contre l 'aparthe id , qui doit avoir l i eu en 1977 
conformément à l a résol i i t ion 51/6/G de l'Assemblée generate; 

5) E l l e a condamné l ' a c t i on des pays qui, directement ou pa.r l ' intermédia ire de 
leuns ressortissa.nts, contribuent à perpétuer la situation e.ctuelle en Namibie, au 
Zimbabwe et en Afrique du Sud, et les inv i t e à s 'abstenir de t e l l e s actions; 
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4) E l l e a fait,:..sienr4.es• les recoirimandations cle la Déclaration de Dakar .ŝ or la. Namibie 
et les droits .de l'homme et du progrcimme d'action qui y est annexé, et notamjnent s 

8.) A conda.mné l a PRÉTENCLUE conférence constitutionnel le de Windhoek; 

b) A', recommandé a,u.x organisations interna.tiona.les compétentes et a.ux Etats 
Membres d'apporter leur sorctien à la ^3outh West A fr ica People ' s OrgsnJ-zation; 

c ) A pr ié l'Assemblée générale d ' inv i t e r l e Conseil des Nations Unies pour 
la Na.mibie à étudier, en consultation, avec la South N'est Afr ica People 's Organization, 
la poss ib i l i t é pour l a Nariibie de devenir- part;J-e a.ux Pactes intennaitionaux rela.t i fs â ux 
droits de l'homme ot , en par t i cu l i e r , à la Convention internationale sur l ' é l iminat ion 
et la. répression du crime d'apartheid; 

5) E l l e a inv i t é les Etats Membres qui ne l ' on t pas, encore f a i t à adliérer, à la 
Convention sur 1 ' élimiination et le. répression dut crime d ' apa.rtheidj; 

6) E l le a. pr ié l e Secrétaire généjz-a.l, conformément aux résolut-ions 5 (SOCl) et 
B (XXXIl) de le. Comimission des d.roits do l'hommie de poursuivre ses conta.cts en -me de ' 
l ' organisat ion en Afrique a.ustrale d'un colloque ayan't pour objet d ' étud.iër''1 ' exp lo i -
ta.tion économ_ique et cultiorelle à la.quelle sont sorjnis les Noirs en Afrique du Sud et 
en Nam^ibie, ainsi que les conditions qui régnent d.ans les prisons sud-africaines, en 
par t i cu l i e r dans la prison de lîobben Island; 

2, Action entreprise 'par l e Conseil économi_q_ue _et sociajL 

12'4. Le Conseil économnque et social a pris les décisions suivaxites Î 

1 ) A sa soixaui'fcièm.e session, l e Conseil économique et social aya.nt exam.iné l e 
rapport intérimaire du Groupe (E/CN.4/II67)? par sa résolution 1991 (LA) 
du 12 mai 1976 , a : -

a) exprimé sa v ive inquiétude à l'Assem.blée généra.le devant la situ3.tion en Afrique 
austrahie qui constitue une gr-a.ve mena.ce à la paix et à la sécurité interno.tionales; ' 

b) f a i t appel à tous les Etats po'ui,? qu ' i l s a.pport"ent lem- coopération aro: organi
sations internationales dans leur lu t te contre l a discrimdnation ra.ciale et 1 ' apartheid; ^ 

c ) ' inv i t é les Etats Membres à j : 'at i f ier l a Convention interna.tionale sur l ' é l iminat ion 
et l a répression du crime d ' agajcĵ -iejxi [résolut ion éObS (.'XCCYIIl) de l'Asseméolée générale 
en date du 50 novembre 1975 

2) A sa soixante—deuxicm.e session, pa„r sa décision 292 ( L X I I ) d.u IJ H8.i 1977,5 1® 
Conseil économiqu^e et socia.1 a décidé d ' a t t i r e r l ' a t t en t i on d.e l'Assemblée génér3 . 1 e 
et d-u Conseil de sécurité sur 1 ' opport^mité d'a.d.opter CLSS mesuires concrètes,- y compris 
les mesu-res prévaies au Chapitre. Y I I de la Cha.rte des Nations Unj.es en "me de mettre f in 
à l 'occupation i l l é g a l e de la Nambie par l 'Afriqiae du Sud (conforméroent à l a 
recommia.ndation formulée par la, Gomiiiission, résolution 6 (XJQvIIl), par, 5y" 

3) Pâ r a i l l eurs , par SAT résolution 20P2 A. (L.XII) du lé ma.i 1977? 1© Conseil a décidé 
que l e Groupe", en cooi^éraécion avec l e Comii'té spécial contre 1 ' a-paJ-theid-, de\a;'ait 
étudiier l e traitement des prisonniers en Afrique du. Svid, en Naoriibie et au Zimbabwe; 
y compris l e décès de plusieurs détenus ainsi que les brutailités commises par la. po l ice 
à l 'occasion de manifestations pacifiques contre 1 ' ail£'JAÎ'ÎL95:Si ®" Afrique d.u Sud d.epuis 
l e massacre de Soveto, l e 16 juin 19':''6; 
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4) De plusj pa„r sa resolution 2082 B ( L X I I ) du 13 mai 1977? 1© Conseil a recommandé 
à l'Assemblée générale de déclsner 197S Année internationa,le pour la lut te contre 
1 'apartheid; 

5) Enfin, par sa résolution 2082 C ( E X I I ) du I3 mai 1977? 1© Conseil a suggéré 
que l'Assemblée générale considère l ' a pp l i c ab i l i t é a,-ax organes de l 'Organisation 
des Eations Unies de l ' ob l i ga t i on solennelle qu'ont les pmssances administrantes 
d'encourager l e prognrès po l i t i que , économique ot social ainsi que l e développement 
de l ' ins t ruc t ion des habitants des t e r r i t o i r e s cju'elles administrent et de protéger" 
les ressounces humaànes et matér ie l les de ces t e r r i t o i r e s contre les abus, qui ai, été 
réaffirmée par l'Assemlolée dans sa. résolution 3 l/7 Au 3 novembre I976 et que, dans 
cet ordre d ' idées , e l l e envisage l 'opportunité d'exercer pleinement ses pouvoirs 
en sa qualité d 'autor i té adninistrante de la Eamibie - quatité q'iie la. Coirr i n t e r 
nationale de Justice l u i a reconnue en 1971 - so i t directem.ent, so i t par l ' i n t e r 
médiaire du Conseil des Ea/tions Unies poLir l a Eamibie, 
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JCV= RECQÎEEÎJTDATIOES EAITES EE 1976 (E/ 5 7 6 7 ' ' GOEGEREAET LES VIOLATICES 
EES DROITS SYÎDICAUE^ET LEURS SUITES 

?JEB6liEE,.iâE.AiîSiiEE 

125.. Par sa décision 84 ( L V I I I ) du 6 mai 1975? l o Conseil économique et s oc l o i avait 
décidé, de transmettre au Groupe, cm:, f ins d'ezamon ot de rapport, dos al légations 
concernant deaf v iola tiens des droits syndicaux en Africjn.o d.u SuxE contenues d.ans une 
communication adressée au Socrétairo général des Eations Unies par l a Confédérafcion 
internationaJe dos sjaidmcats l ib res re la t i ves a dos arrestations pan l e Gouvernement 
sud-africain de LE DraEo-Kotia, Secrétaire général de l a ElanE Alliedi A'orkorc Union, 
et de lEE L. Manandla., liAEbéo et S. Cooper, organisateurs de l a BAW à Durban, 
gardés au secret en vertu de la. l o i sur l e terrorisme. Conform.émcnt à cette décision, 
l e Groupe a, préparé .un rapport (E/5767J qui contient ses recomniandations sur 
la. question. 

B. lieGoimm;nd^d:ion_^ 

1 2 6 . Après avoir étudié l es al légat ions contenues dans la. communication qui lu i a été 
soumise et è. l a lum.ièro d'une analyse de l a l ég i s la t i on sud-africaino on l a matière, 
l e Groupe a recommaradé d 'exiger l a l ibérat ion des syndioa.listes emprisonnés ou 
détenus. I l convient d'ajouter qu.e l e Gouvernement de l 'A f r i que du Sud n 'ava i t d.onné 
8.u.cune suite ni à un télégro.mmae transmis pa r l e Président du. Giou.pe spéciai d.'experts 
en date du. 51 j u i l l e t 1975 j ni à uno l e t t r e du. Président de la Commission des droits 
d.e l'homme en dia.te cla. 20 a.oût 1975 rGl ;et ivG en par t i cu l i e r au. cas do ÎE S. Cooper. 

^ • .'?Eii:S-§-̂ â5S.iEC .̂§. A..iiA.,5iiES£SS§Efl̂ ^ 

127" Par sa résol\,ition 1997 ( L X ) d.u 12 mai 1976, l e Conseil économqu.e et social 
ayant pris acte du. rapport dm. Grou.pe contenu dans l e document E/5767 " e.) a e^cprimé 
sa profonde indignation devant l a répression dont font l ' o b j e t l es t ravai l leurs 
afr icains et leurs syndicats on Afrique d.u. Sud; b) a demandé la. libéra.tion. 
immédiate de tous les S3.nd,icalisi"es cxvtuollom.ent emprisonnés ou. détenus ainsi que 
la. reconnaissancG e t l e rétablissement imméclia.t de tous les droits sjond.ica.ux. 

128. En outre, auprès avoir Gx,a.miné l e rappe-)rt du. Grou.pe E/CE.4/1222 contenant des 
renseignements r e l a t i f s à la question des droits syndicaux, l e Conssil économique 
et social a adopté l a résolution 2086 ( L X I I ) du. I3 m.al 1977 par laquel le Î a) i l a 
conda.mné l es atte intes f lagrantes à l ' e x e r c i c e des droits syndicaux qui se 
poursuivaient on Afrique du Su.d, en îTcmibie ot au. Zimbab\ro; b ) i l a demandé l a mise 
en l i b e r t é immédiate de tous l e s syndical istes détenus et l 'abrogat ion de tous les 
arrêtés d'interd.iction frappant des persomies se l i v rant à des ac t i v i t és syndicales; 
c ) i l a exigé la reconnaissancG intégrale di.e tous l es droits sjndicamx des 
travai l leurs a.fricains en Afiaiquo du Sud, en Eamibie et au. Zimb£ibv.?e. 

1 2 9 . Enfin, à sa soixanto-d.euxièm.G session, l e Conseil économique ot sociail, a.près 
exajnen du rapport du Grou.pe (E/CE,4/ 1 2 2 2 et C o r r . l ) , par sa décision 236 ( K C I I ) du 
13 mai 1977 a décidé : a) d ' i nv i t e r 1 'Organisation internationale du. t rava i l à f a i r e 
une étude approfondie des moyens qu i permettent d'améliorer l o sort dec trava.illeurs 
a.grlcoles afr icains et cEc leu.r fami l le ; b) do pr ier l o Groupe d.'experts do poursuivre 
l ' é tude de l a question et de f a i r e ra.pport à ce sujet à l a Commiis,Gion des d.roits de 
l'homme et au. Conseil économique et soc ia l . 
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XYI. lîSCŒiliâlIDATINS l'AITES EtI 1978 ( E / 1 978/21 ) GGîICIiSITAFr LES VIGLATIOHS 
DES DROITS SYIIDICAUX ET LEURS SUITES 

A - ijajiUaJ:,Jlu^^GxQup^ 

130. Par sa décision 257 ( L X I I ; rLu I3 mai 1977; l e Conseil économicjuc ot social a 
décidé de transmettre au, G]?ou.pe les plaintes re la t i ves à, des a.ttointos à l'e:r.ercico 
des droits sjmd.icajj;: en RépuLlicuo su,d-a.f r i e aine éméuiant de l a Eédérat-ion in ter -
naA'ionale des travai l leuxs des industries du. t e x t i l e , do l 'habi l lement ot du cuir, 
ainsi eue de la. Confédération internationale des eyndicrts l i b r e s , et l ' a chargé 
de les examiner et de fa i r e raipport au. Conseil.. Cos communications fa isa ient état 
d'arrestations et de m.esures d'ini-erdiction prises à 1 'encontre d'un certaùn nombre 
de sjnidicalistes. on jlfbrigue d.u Sud. 

131» Conformément aux dispositions de cette décision, l e Groupe a préparé un rapport 
(E/1978/21) qui contient ses conclusions et recommcnd_a.tions. 

1 3 2 . Ayant abouti • à l a conclusion que l a l é g i s l a t i on et l a pratique en Afrique du. Sud 
étaient non seulement contraires à l a Convention interna.tionailo sur l ' é l iminat ion 
de toutes les formes de discrimination. 3?aciale mais également aux ar t i c l es 2, j ei 4 
de l a Convention ÎIo 87 de l 'Organisation internationale du Travail concernant l es 
l iber tés syndicales et l a protection du droit syndical, l e Groupe a recommandé que 
l e Conseil économique et soc ia l , par les moyens appropriés, devaât porter l e plu.s 
rapidem.ent possible à la connaissance des Etaits ilem_bres de 1 'Organisa.tion des 
ITations Unies l es conclu.sions de son rapport et q,u'il d,o"vait e3Liger l e x '̂espect 
par l 'A f r ique du Su.d des norm.es internationales pertinentes re la t i ves aux droits 
syndic au.::r. 

1 • A5ii9R,,5i3Ji£.§Eiii;Jï-,EE'î-.l,^^ 

133» Pt'-r sa. résolution 1978/21 du 5 m.ai 1978, l e Conseil économique et soc ia l , 
après avoir étu.d-ié l e rapport du. Grou.pe concernant dos plaintes re la t i ves à dos 
a.tteintes à l ' e xe rc i c e d-os daroits syndico.u^.: e;,i Afriqu,e da.i Su.d transmises par l e 
Conseil économiqu.e et social en application de sa décision 257 ( i X I l ) i a) a f a i t 
siennes l es conclu.sions du Groupe selon losqu.elles la légû3la,tion répressive 
adoptée en Afrique du Sud, do Ecmo que l es pratiques qu ' e l l e poursuit.:, conformément 
à cette l é g i s l a t i on sont en contradiction f lagrante avec les normes internationales 
re la t i ves aux droits syndicaux ot selon lesquels 1 'Africu.e du. Sud a systématiquement 
et délibérément v i o l é les l ibe r tés syndicale»5 0) a demandé l 'annulation iiamédiate 
des mesures d ' interd ic t ion frappa.nt des sjoidncailis bos africs.ins et autres ot la. 
suppression de la tortu.j.-e et dos traitements cruels ot iiArumains dont sont victimes 
les personnes détenues pour leurs ac t i v i t éc pol i t iques et syadicalos; c) a exigé 
l a reconnaissance immédia.tc et incond i t i ome l l c do tous les droits syndica,ux: dos 
t rava i l ] eurs afr icains en Afrique du Sud et on Uamibie. 

134- De plus, par sa décision 1970/28 du 5 mai 1973? l e Conseil économique et social 
a décidé de demander au. Groupe spécial d'experts de continuer d'étudier l a question 
et de f a i r e rapport à ce sujet à l a Commission des droits de l'homme et au 
Conseil économique et soc ia l . 

http://norm.es
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135" Enfin, par sa c lGcision 1579/39 Eu, 10 mai 1979? l e Conseil écononEque et sociaE, 
après a,voir é t u d i é l e ro,pport du Groupe soumis on application do la décision 1978/20, 
a exigé l a suppression immédiate et complè.te de toutes l es res t r i c t i ons à l ' e x e r c i c e 
des droits syndicaux des travai l leurs a.fricains en Afrique- australe, y compris ceux 
des travai l leurs migraints, et l a reconnaissance immédiate et inconditionnelle de tous 
l e s syndicats afr icains existants. 

1 3 6 . Par sa r é s o l u t i o n 33/169 du 20 décembre 1978, l 'Assemblée générale, r a p p e l a n t l a 
resolution 1978/21 adoptée par l e Conseil économique et social concernant l e s atte intes 
à l ' e x e r c i c e des dm-oits sycadicaux en /ifrinus du Sud, a pr ié les Etats Membres % 
a) de remettre en l i be r t é tcmite persorine détenue en raison d 'ac t i v i t és s^nidicales, 
b) de v e i l l e r , avant la remise en l i b e r t é des personnes v i sées , à ce que leurs d r o i t s 
fondamentaux soient respectés et cà. être jugées cquitablement pa-r un tribunal compétent; 
c ) de prendre des mesures e f f icaces pour sauvegarder et protéger les cEcoito de l'homme 
e t l e s l i be r tés fon'Camentales dos dirigeants syndicaux détenus ou emprisonnés en raison 
de leur lu t te contre l e colonia,lism.e, pour l 'autodétermination, 1 'indépendan.ce et 
l ' é l iminat ion de 1 ' apar th,ei d, de toulos l e s form.es de discrimination rac ia lo et du. 
racisme. 
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XVII. RECOMEEE)ATIONS FAITES EN 1979 (E/CN.4/13II) ET EEERS SEITES 

A. ' Eandat du Groupe 

137. Par sa resolution 6 (XXXIIl) du 4 mars 1977, la Commission des droits de l'homme, 
ayant décidé que l e Groupe devait continuer à étudier les pol i t iques et pratiques 
v io lant les ciroits de l'homme en AfxEque du Sud, en Namibie et au Zimbabwe, a pr ié 
l e G-roupe de lu i soum.ettre un rapport sur ses constatations à sa trente-cinquième 
session. 

1^8. ^ sa trente-quatrième session, la Conmiission a, par ai l leurs, , adopté deux autres 
instruments en rapport avec les ac t i v i t és du Groupe. Tout d'abord, par sa 
résolxition 2 (yOQCIV) , la CoramEssion rappelant ses résolutions antérieures re la t i ves 
à l 'organisat ion d'un colloque sur l ' e xp l o i t a t i on économique et cul ture l le des Noirs 
en Afrique d.u Sud et en ATamibie et la situation dans les prisons sud-africaines, en-
par t i cu l i e r l a priscn spéciale de Robben Island, a demandé que toutes les dispositions 
soient prises pour l 'organisat ion -d'mi t e l colloque da.ns le cadre de la mission 
d'enquête que le Groupe devait ef fectuer on j u i l l e t et août 1978* E'autre part, par 
sa résolution 8 ( X X X I Y ) , l a Commission a chargé l e Groupe sur l 'A f r ique australe de 

^repx'ésenter la Coimnission à la Conférence mond-iale de la Ixitte contx''e le racisme et la 
discrim-ination .raciale qui devait se tenir à Genève d.u 14 an 25 août 197°- Enfin, par 
sa résolution 5 ( X X J i l V ) l a Commission a pr ié l e Gx-oupe de continuer à maintenEr une 
é t ro i t e col laboration avec l e Comité spécial contre 1 'apartheid lors des enquêtes sux 
les x'iolations flagrantes des droits de l'homme en Afrio^ue d-u Sud, surtout af in de 
v e i l l e r à ce que tous les f a i t s nouvea-nc appelant des m-esux-es ux-gentes soient portés 
rà l ' a t t en t i on d:e l'A.ssemblée génére.le et du Conseil de. sécurité . 

1 5 9 ' En outre, l e Conseil économique et soc ia l , dans sa décision 1978/28 du 
5 m-a.i 1978, a demiandé a.u Groupe de continuer" d'étudier la, question des plaintes 
re la t i ves à d-es atteintes à l ' e xe rc i ce des droits syndicaux en République sud.-africaine 
et de fa i r e rapport à ce sxijet à la Commission dos étroits d.e l'homme et au Conseil 
économic[ue et socia l quand i l le jugera approprié. 

140. Conf ormémiont au.ot dispositions d.e ces r,.'solutions, le Groupe a préparé un x-apport 
( E / C N . 4/1511) qui contient xin cex-tain nombre de reconxmandations. 

• Re0oimnandations formxilées par l e G-.roupe 

^En ce qui concerne l 'A fr ique du. Sud 

1 4 1 . Les recommandations suivantes ont été formulées en co qui concerne l'Afx-ique 
du Sud s - ' 

1) Le Groupe spécial d'experts renouvelle sa x-ecommandation, consistant à ce que 
1 'Oi-ganisation intennationale du Travail so i t inv i tée à étudier de près les solxitions 
susceptibles d'améliorer la situation des t ravai l leurs agricoles afx-icains et de lexix" 
fami l le ; ' ' 

2) La Commission d-es droits d-e l'homme devrait demxand-er que 1'.assemblée générale 
des Nations Enies fasse étudier le problème de la l ég i t im i t é du G-ouvex̂ nement sud-africain 
du f a i t de sa pol i t ique d'3.partheid et notanment de son refus systém.atique d'appliquer 
les principes de la Charte des Nations Unies; 
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3) La Coiiiraissiôn des droits de l'homme devrait prendre en considération l'es résultats 
du Colloque tenu à Maseru (Lesotho) du 17 au 22 j u i l l e t 1978 et qu ' e l l e demande 
notamment : a) qu'"une assistance spéc ia la .so i t apportée axxx pays voisins de l 'A f r ique 
dxL Sud af in qu ' i l s puissent efficacement lut ter contre l e système de l ' e xp l o i t a t i on des 
t ravai l leurs migrants en vigueur en Afrique du Sud ( l e Groupe avant déjà formulé une 
t e l l e recommiandation précédemmient) ; b) que des 'e f forts neuveaujq soient entrepris pour 
permettre au Groupe d'avoir l a poss ib i l i t é d 'e f fectuer suar lé terrain une étude sun 
les conditions d'existence dans les prisons en Afrique du Sud et en Namiibie et sur. l e 
traitement des détenus dans ces pays (à l 'occasion de chacune des mMssions d'enquête 
que l e Groupe spécial d'experts entreprend régulièrem.ent tous les deux ans, l e 
Gouvernement sud-africain est inv i t é à penmettre au Groupe de se rendre en Afrique du 
Sud pour r e c u e i l l i r dos informntions s'-or la situation et les conditions d'existence 
dans les prisons. Aticune réponse pos i t ive n''a jamais été donnée à cet égard. ) ; 
c ) q_u'à l 'occasion de l ' innée internationale de l 'e.nfant, l e Fonds international de 
l 'enfance, en collaboration avec l'blUSSCO (Organisation des hâtions 'dnies pour 
l 'éducation, la science et la cu l ture ) , l'OMS (Organisation miondiale de la santé) et 
la PAO (Organisation des Nations L'nies pour 1 'a.lim.entation et l ' a g r i cu l tu r e ) , publie 
une enquête sur l e sort des enfants noirs en Afrique du Sud; d) que l'ULlSSCO .entreprenne 
un. programme de lut te contre la pol i t ique de l 'A f r ique -du Sud tendant à la destruction g 
de la cultune afr ica ine; s) ciue l'Assemblée générale att i i 'e l ' a t t en t i on des gouver- " 
nements des Etats îïembres sur la nécessité de m.ettre en application les programmes 
d'action adoptés à l 'occasion des Conférences d-e Lagcs et de Maputo die 1977? dans le 
cadre de leurs ac t i v i t és anti-apartheid; f ) que la Commmssion des droits de l'homme 
demande au.x Etats qui ne l ' on t pas encore f a i t de r a t i f i e r la Convention internationale 
sur l ' é l iminat ion et la répression du crime d'a^partheid; g) que les conclusions et , 
recommand.atiens du Colloque qui s 'est tenu à Maseru (Lesotho) soient portées à la 
connaissance de tous les Etats miem'bres de la Commission des droits de l'hommie à 
l 'occasion de la trente-cinquième session en 1979; 

4) La Conmiission devrait prêter unq attention part icu l ière aux résultats de la 
Conférence mondia.le de la lutte contre le ra.cism-e et la discrimination raniale a.fin 

(de. prendre les mesures nécessaiires pour renforcer et é la rg i r l'ampleur die ses 
^ t i v i t é s à. l 'appui des object i fs du programme pour la Décennie; 

5) Une séance spéciale devrant être consacrée au cours des sessions des di f férents 
organes d.e 1 ' Orga^nisation des Nations Unies ayant pour but de lu.tter contre la 
pol i t ique d-'ap^antheid et fa i re part d.es miesur'es concrètes et nouvelles prises ou 
envisagées pour comibattre l ' enartheid; | 

6) Les organes qui s'occupent d-es qtiestions de 1 ' apartheid et de discrimnnation 
rac ia le devraient envisager la poss ib i l i t é de se réunir conjointemient chaque année 
en vue d'un, échange d.e leurs expériences respectives et d.'une coordination de leurs 
actions fuEures; 

7) Conformément cala résolution 33/100 adnptée par l'Assemblée générale en 1978 
concernant ].es résultats de la Conférence m.ondiale de la lut te contre l e racisme et la 
discrimination rac ia l e , l 'Organisation des Eations Unies d.evrait organiser au moins une 
f o i s par an, dans une des part ies d.u mnnde, un colloque sun 1 ' apartheid et les divers 
aspects de la discrimination rac ia l e ; 

8) 'fine évaluation des suites données aux reconmiandations .du Groupe depuis sa 
création devrait être ef fectuée; [ l e pcésent chapitre a précisém.ent pour objet de 
répondre à cette recoimnand-atd.on; 
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9) Une étude devrait être entreprise en vue de déterminer les voies et moyens qui 
permettraient de créer la jur id ic t ion internationale prévue par là Convention inter 
nationale sur l ' é l iminat ion et la répression du crime d'apartheid; [La r é s o l L i t i o n 34/24 
de l 'Assemilée générale a dero-ajidé au Groupe d'entreprendre une t e l l e étude;] 

10) Enfin, la Commission des droits de l'homme devrait prêter une -attention pa r t i 
cul ière à la situation des droits de l'homjne dans les bantoustans prétendus indépendants 
du Transkei et du BophuthatBua.na; 

^?::_9 '̂lBl_41^19.®J2S:®_r-.§:. t îss i i l i£ 

142, Les reGomraaindations suivantes ont été formulées en ce qui concerne la Namibie t 

1} La Commission des ciroits de l'homme devrait réaff irmer l e droit imprescriptible 
du périple najnibien à 1 ' auto dé terminât ion et à l'indépendance et , en psirt iculier, 
déclarer que l 'exeircice de ces droits ne peut s 'e f fectuer légalement que selon les 
ô-irectives d.onnées par les organes compétents de l 'Organisation des Nations Unies et 
sous l e contrôle de c o l l e - c i ; 

2) La Commission des droits de l'homme devrait envisager toutes les mesures 
nécessaires pour susciter la r a t i f i c a t i on de la Convention internationale sur 
1'élimination et la répression du crime d'apartheid et potir parvenir à l ' app l i ca t i on 
e f f ec t i ve des dispositions que prévoit cette Convention; 

3) Le Gi-roupe recommiande à nouvea.u quie l e Conseil économiic|U.e et sociad adtire 
l ' a t t en t i on de l'Assemblée générale et du Conseil de sécuurité sur l 'opportunité 
d'adopter des mesures concrètes, y compris ce l les prévues eiu Chapiti"e T I I de la 
Charte des Nations Unies en vue de mettre f in à l 'occupation i l l é g a l e de la Namibie 
par l 'A fr ique du Sud; 

4) La Gommiission des droits de l'hoiiane devrait condajaner l 'accroissement d-e la 
présence mi l i t a i r e sud-africaine en Namibie d.ont les conséquences SE manifestent 
notamment par di.es arrestaticns massives et des d-étentions arbitraires accom-pagnées 
de torture, des mau.vais traitements in f l i gés aux com.batta.nts •:Ae la l i be r t é capturés, 
des m.assacres des popuilations dans des v i l l ages et des camps d.e réfugiés, des 
v io la t ions de l ' i n t é g r i t é t e r r i t o r i a l e de l 'Angola; 

5) La Gom.mission des droits de l'hoffime devrait s a) a t t i r e r i ' attention^ des Etats 
membres sun la nécessité d 'aider l a SWAPO dans sa lut te poux l ' exerc i ce du droit du 
peuple namibien h l 'autodétermination; b) dem.and̂ er que toutes les miesures nécessaires 
soient prises pour la sauvegarde du patrim.oine culturel du peuple namibien; c ) lancer 
un appel aux Etats membres pour que l'iLnnée internationale de l 'enfant soit l 'occasion 
d'accorder une attention par t icu l ière aux enfants namibiens, notainn]ent poux leur accorder 
des bourses d'études et de form.ATION dans plusieuQ:'S pays; [PLECOIMNANDATION déjà formulée 
dans E / C N . 4 / 1 5 1 1 , recomm.andation No 18; ] 

6) La Commission d.ES droits d.e l'homm.e devrait d.énoncei" et déplorer le f a i t que 
malgré les énormes richesses de la Namibie, les Noirs namibiens restent extrêmement 
pauvres du f a i t de la po l i t ique d ' aopartheid et de l ' e xp l o i t a t i on des ressources du 
t e r r i t o i r e par l 'A fr ique d.u Sud, a l l i é e en l 'espèce aux compagnies mnltinationaJes ; 
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En ce. qui concerne l e Zlzibabiie 

1 4 3 . Les reco:uinmnda;iions'suivantes ont été Eor-muléos en ce qui concerns l e 
ZirnEci,EwG ; 

1 ) , . L'Organisation des Eation;.- 'Unies et 1 'Organ.isation dĉ  l 'un i t é air icaina 
devraient continuer leur action pour amener l e régime rebel le de Sailicbuirv à 
appliquer l e principe de 1 ' antodéteriaination ; 

2) En gouvernement de l a majorité ot la création d'une société multiraciale 
devraient être instaiurés; 

3) L'Orga,nisation des lExtions Enies dev3:ait envisager d 'apporter aux pays 
voisins d.u Zimbabwe une aide substa.ntielle pour compenser l e préjudice subi dans 
leurs e f for ts de défense dans la région; 

4) La Commission des droits d,e l'hommie, par l ' intermédiaire d.u Conseil économique 
et social et de l'Assemblée générale, devrait ins i s te r pour que l a situation d.es 
réfugiés du Zimbabvre au. MozaLibioue, en Zambie et au. Eotswana, soit évaluée a,vec 
précision en collaboration avec l e lïaut ComjiiisEaàre dos Eations Ernies pour lec 
réfugiés et que les mesures adéquates de sauvegarde et de protection soient rjrises 
de l a façon la plus urgente; 

5) La Commission devrait déclarer qxie la troisième Convention de Genève r e l a t i v e 
au traitem.ent des prisonniers d.e guerre du. 12 août 1949 et son protocole a.dditionnel 
sont applicables aux combattants du Zimbabwe et d.evrait exiger que l e régime i l l é g a l 
et rac iste réserve à cos combattants l e traitement qixi leur est légalement d.û. 

0 ' Su-i"î̂ es données aux recommiandations 

' Action entreprise par la Comimlssion des droits de l'homiiie 

144- Dans sa résolution 12 (îGOE/) du 6 miars 1979? l a Commission des droits de 
l'homme après avoir examdne l e rapport du Groupe ( E / C E . 4 / 1 3 I I ) a approuvé les 
reconmiandations ci-dessous qui y étaulent formmiléos ; 

a) En ce gui concerne la Eamibie 

1 ) La Commission des droits d-e l'homme a condarmié énergiquement l 'accroissement 
de la présence mi l i t a i r e SLid-a,fricaine en Eamiibie qui se manifeste notsamnent par : 

a. Des tracasseries à l ' égard de la population c i v i l e , notajmiient dos 
femmes et des enfants; 

b. Des arrestciticns massives et d.es détentions arb i t ra i res ancompai-gnées de 
tortures ; 

c. Des mauvais traitements et notarm'.ient d.es tortures in f l i gées anx 
combattants de la l i be r t é capturée; 

d. Des massacres de population dans des v i l l ages et des camps de réfugiés; 

e. Des v io lat ions do l ' i n t é g r i t é territonriaEe de l 'Angola. 
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5) E l l e a exigé la l ibérat ion immiédiate d.o tous l es prisonniers pol i t iques 
détenus en Namùbie, particulièrement cera: qui sont soupçonnés d 'ê tre d.es 
sympathisants d.e l a South ¥est African People ' s Organization (SlVilPO) et , en 
attendant leur remise en l i b e r t é , demande leur protection conformément aux 
dispositions pertinentes de la troisième'Convention de Genève r e la t i v e au traitement 
des prisonniers d.e guerre. 

6) E l le a la.ncé un appel aux EtaAcs Membres pour qu ' i l s aident la S¥APO d.ans sa 
lut te pour l ' e xe rc i ce régul ier du d_roit dxi peuple namiibien. à 1 'autod^étermination et 
pour qu ' i l s contribuent aux mesures prises par la comiaunauté internationale pouir 
sauvegarder l e patrimoine c^ulturel et l es richesses du., peuple de Namibie et poutr 
qu'une attention part icu l ière soi t accord.ée aux en.fa.nts namibiens, notaamient en 
leur attribuant des bourses d'étud_es et de formation, à l 'occasion d.e l'Année 
internationale de l ' en fant . 

Recommandations de caractère générg.1 

1 4 5 . La Conmiission des droits de l'homaiie si formulé les recommandations gônéraJes 
suivantes. ; 

1) E l le Oo recommiande au Conseil économique et soc ia l , . après avoir noté avec 
intérêt l es recomme.,nd.a.tions du Colloque sur 1 'escploita.tion des Noirs en Afrique 
du Sud et en 'Sonihie et sur la situation d.a.ns l'es prisons sud.-africaines tenui 
à Maseru (Lesotho) du 1? au. 22 j u i l l e t 1978 ©"̂  recoiimiande au Conseil économique 
et social notamment ; 

. a) Que les organes 3.ppropriés d.e l 'Organisation des Nations Unies, en 
consultation avec les inst i tut ions spécial isées compétentes, notamment l 'Organisation 
internationale d.u t rava i l , prennent l ' i n i t i a t i v e d'élaborer une convention in te r 
nationale sur les droi ts des t rava i l l eurs migrants; 

b) Qu'une assistance spéciale so i t apportée aux pays voisins de I'AJTriquie 
à.u Sud afin qu ' i l s puissent lu t te r efi^'icacement contre l e système de 1 ' ejqsloitation 
des t rava i l l eurs migrants en vigueur en Afrique du Sud; 

c ) Que des e f for ts nouveaujc soient entrepris pour fournir au Groupe spécial 
d'experts la poss ib i l i t é d'effectuer" sur l e terrain une étud.e sur les conditions 
d'existence dans les prisons en Afrique du Sud et en Nemiibie et su..r l e traitement 
des détenus dans ces pays; 

2) E l le a réaffirmé l e droit imprescriptible du peuple de la Namibie à l 'aïuto-
détermination et à l'indépendance et son droit à la jouissance de tous les droits 
reconnus dans la Déclaration universel le des droits de l'hoirmie, et d.éclare que 
l ' exe rc i ce .de ce .dro i t ne peut, pour la Namibie ( t e r r i t o i r e sous administration 
de l 'ONU), s 'e f fectuer légalement qn.e se?, on les d irect ives données par les organes 
compétents de l 'Organisation dos I\Tations Unies, 

5) E l le a prié l e Groupe spécial â'exports de continuer à ouvrir des dossiers 
contre toute personjne soupçonnée d..e s ' ê t re rendiie coupable en Naiaibie d,u ci'im.e 
d'apartheid ou d'une v io la t ion gra.ve des d,roits de l'hoi-iime, et de portoD? l e 
contenn, d,e ce diossier à l ' a t tent ion d.e l a Gommiission d.es droits de l'honmie. 

4) E l le a dénoncé l a pol i t ique de "'bantoustanisation" comte étant un écuei l à 
l ' appl icat ion r é e l l e du. principe de, 1 'au..tod.étermàna.tion. 
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i ) E ' inv i t e r l es organes de l 'Organisation des Eations 'Unies à envisager 
de réserver t chacune de leurs sessions une séance spéciaile qui serait 
consacrée à l a lutta contre 1 ' aanartheid et au cours de laquel le l es 
part ic ipants, d'une part, condamneraient la pol i t ique d'arpartheid e t , 
d'autre part , fourniraient des renseignem.ents su.r l es m.esures concrètes 
et nouvelles prises ou envisagées pair leurs inst i tut ions ouE.eurs pays 
respect i fs pour combattre 1'apartheid; 

i i ) De f a i r e en sorte que les organes subsidiaàres qui s'occupent des 
problèmios d' a.p3.rthoid et de discrimination rac ia le envisagent la 
poss ib i l i t é de ten ir , chaque année, une réunion conjointe pour 
débattre de leurs expériences respectives et coordonner leurs 
ac t i v i t és futures; 

i i i ) De fa i r e organiser an mnins une fo i s par an, dans une des part ies d.u 
monde, un colloqu.e sur l 'apéirtheid et les divers aspects de la 
discrimination rac ia l e , auquel l e Crroupe spécial d'experts de la 
Commission des droits d.e l'homme sera.it inv i té à panticipcr; 

i v ) De fa i r e étafblir une étude sur la l ég i t im i t é du. G-ouvernement 
sud-africain étant donné ea pol i t ique d'apartheid et notai;mient 
son refus systémntique dEa.ppliqu.er les principes de l a Charte des 
Ea.tions 'Onios, du. d.roit d.es gens et de la Déclara..tion re la t i ve aux 
principes du dr-oit international touchant l es re lat ions amicales et 
lâ  coopération entre les Etats conformémnnt à la Cha..rte d.es 
Eations Unies, et de t i r e r ensuite d.e If idite étude toutes les 
conséquences de d.roit et d.e ia. i t ; 

3) E l le a recommandé l ' ac t i on des pa.ys qui, directement ou. par 1,'intermédiaix'e de 
leurs ressort issants, contrEbuent à perpétuer la situation a.ctuelle en Eamibie, au. 
Zimbabwe et en Afrique du Sud, et inv i t e ces pays à s'a.bctenir d.8 t e l l e s actions; 

4) E l le a décidé que l e Crroupe spécial dE-.-xperts continuara à étudier les 
pol i t iques et pratiques v io lant l es droits do l'hommo en Afrique d.u. Sud, en Eaiiiibie 
et au Zimbabwe et qu ' i l devra procéder à une étude com.plète des suites données aux 
reconmiandations du Grouipe spécia.l d'exrîorts d-opuis sa. création, pour mieux évaliier 
l ' e f f o r t à .fournir .à nouveau dans l e cad.re de la;, lui;te contre l e système d'a.pa.rtheid. 
et contre l e colonialisme et- la discrimination ra.ciale en Afrique austra.lo; 

d) Qu'à l 'occasion d.o l'Annoc internationalo de l ' en fant , l e Fonds dos 
Eations Unies pour l 'enfance, en ccllaEoraEion aivec.1'Organisation des Eations Unies 
pour l 'éducation, la science et la culture, l 'Organisation mondiale de la Ga,nté et 
l 'Organisation des Eations Unies pour l 'al imentation et l ' ag r i cu l ture , puElie iino 
enquête sur l e sort des enfants noirs en Afrique du "Sud; 

2) E l le a en outre ro commando' ; 

a) Aux Etats Membres d.e redoubler leurs e f for ts et de renforcer leurs mesures 
en vue de la lut te contre le racisme, la discrimination raiciale et l 'anartheid; 

b) Au Conseil économiauc et sociaJ de cnmandor à 1 ElssemfDlée générale ; 

http://dEa.ppliqu.er
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5) E l le a pr ié également l e Groupe, en col laboration avec l e Com.ité spécial contre 
l'apar-tlleicl, de procéder à une encniête au sujet des cas de torture et de m.eu.rtre de 

• détenus en Mrique du Sud qcd sont mentionnés dans l e rapport é tab l i par l e Comité 
spécial contre 1 'apartheid et communiqué à l a Commission e t de présenter un rapport 
spécial sur cette enquête à l a Com;mission Ces droits de l'homm.e, à sa trente-deuxième 
session; 

b ) ' En cê  giii conceirne l e Zimbabvje 

1 ) La Commission des droits de l'homme a dénoncé la pol i t ique de "bantoustanisation" 
comme étant un écrieil à 1 ' ajpplication r é e l l e du principe de l 'autodétermination; 

2) E l le a exigé l a Libération immiédiate de tous les prisonniers pol i t iques détenus au 
Zimbabv.re e t , en attendant leur .remise en l i b e r t é , demande leur protection conformément 
aux disposit ions pertinentes de l a troisième Convention de Genève r e l a l i v e au traitement 
des prisonniers de guerre; 

•3) E l le a recommiande nue l es Etats Membres intensi f ient leur coopération dâ ns l e 
domaine humanitaire, a,fin de renforcer leuir assistance aux pays voisins dui Zimbabv/e 
pour leur permettre de fa i r e face aux. àùff icultés iixhéiaentes à l a situation - des 
réfugiés et r^iie l'Assemiblée génér.ale fasse en soi-te rue l e Haut Commissariat d.es 
Nations Unies poux les réfugiés continue à évaluer la. situation des réfugiés du 
Zim-baùvje et prenne en leur faveur l es mesures d.'assistance et de protection adéquates; 

4) E l le a réaffirmé l e droit im.prescriptible d.u peuple du Zirababue à l ' au to 
détermination et à l'indépendance e t son dxoit à l a jouissance de tous les d.roits 
reconnus dans l a Déclaration universel le des droits de l'homme; 

c) En ce qui concerne l 'Africjue du Sud 

1) La Commission des droits de l'homm.e a dénoncé l a politicrue de "bantoustanisation" 
comme étant un'écueil à l ' app l i ca t i on r é e l l e du principe de l 'autodétermination; 

2) E l le a exigé l a l ibéra t ion .immédiate de tous l es prisonniers politiouies détenus 
en Afr ique du Sud et , en attendant leur remise en l i b e r t é , demande leva: protection 
conlormém.ent a.ux dispositions pertinentes de l a troisièmie Convention de Genève r e l a t i v e 
au traitement d.es prisonniers de giaerre. 

2. Action entreprise par l e Conseil économique e t social 

14-é, Le Conseil économique et social a. pr is l es décisions suivantes ; 

1 ) Par sa décision 1978/25? l e Conseil a apiprouvé l a décision que l a Commission 
des droi ts de l'hommio a prise par sa décision 2 ( EXXIY ) du 22 f é v r i e r 1978 sur l a 
recommiandation du Groupe spécial d'experts d'organiser un colloque suce l ' e xp l o i t a t i on 
économique et cul ture l le des Hoirs en Afrique du Sud et en Uamibie e t sur l e s 
conditions cp.i régnent dans l e s prisons sud-o.fricaines, en particulière la pxison de 
.Pobben Island. Le Colloque s 'est tenu Ai Maseru. (Lesotho) du 17 au 22 j i î i l l e t 1978* 
Sutr la base des résuiltats obtenus au. couirs des traA^aux du Colloque, l e Groupe a formu.lé 
de nouvelles recommand.ations dans son j^apnort soumis en 1979 à. la Commission des dxoits 
dê  l'homme (E/CN . 4 / 1 5 I I ) ; 

2) En 1979? l e Conseil économim,ie ot social a adopté la décision 1979/53 par laquel le 
i l recom^mandait que : a) l es organes appropriés de l 'Organisation des Nations Unies, 
en consultation a.vec les instituti.ons spécial isées com-pétentes, notammient l 'Organisation 
internationale du Travai l , prennent l ' i n i t i a t i v e d'élaborer u.ne convention internationale 
SUT l es droits des txavai l leuxs migrants; 



e/CN.4 / 1 4 5 0 

page 54 

E) une assistance spéciale so i t apportée au3£ pays vois ins de l ' A f r ique du Sud afin 
qu ' i l s puissent lutter 'ef f icacement contre l e système de l ' e xp l o i t a t i on des travai l leurs 
mrgrants en vigueur en Afrique du Sud; 

c) des e f fo r ts nouveaux soient entrepris pour fournir au Groupe spécial d'experts 
la poss iE i l i t é d ' e f fectuer sur l e terra in une étude des conditions d'existence dans l es 
prisons en Afrique du Sud et en Namibie et du traitement des détenus dans ces pays; 

d) à l ' occas ion de l 'Année internationale de l ' en fant , l e fonds des Nations Unies 
pour l 'enfonce publie une enquête sur l e sort des enfants noirs en Afrique du Sud, 
en col laboration avec l 'Organisat ion des BaAcions Unies pour 1 ' alimentaf ion et 
l ' a g r i cu l tu re , l 'Organisation des Eations Unies pour l ' éducat ion, la science et la, 
culture et 1'Org ami s at ion mnndiale de lai santé. 

3) Le Conseil a également décidé de pr ier l 'Assemblée générale s 

a) d ' inv i t e r l es organes de l 'Organisat ion des Nations Unies à envisager de réserver, 
à chacune de leurs sessions, une séance spéciale qui serait consacrée à l a lut te contre 
l 'apartheid et au cours de laquielle l es participants, d 'une part, condammeraient la 
po l i t ique d'apartheid e t , d'autre p t r t , fourniraient des renseignements sur les 
nouvelles mesures concrètes prises QV. envisagées par leurs inst i tut ions ou leurs pays f 
respect i fs pour combattre 1 'apartheid; 

b) de fa i re en sorte que l e s organes subsidiaires qui s'occupent des problèmes 
d'apartheid et de discrimination rac ia le envisagent la, poss ib i l i t é de tenir , chaque 
année, une réunion conjointe pour débattre de leurs ejcpériences respectives et 
coordonner leurs ac t i v i t és futuires; 

c ) de f a i r e organiser au moins une fo is par aui, dans une des part ies du monde, un 
colloque sur 1 'apartheid et l es divers aspects de l a discrimination raniale , anquel 
l e Groupe spécial d'experts de la Commiission des droits de l'homme serart inv i t é à 
part ic iper ; 

d) de fai i 'e é tab l i r une étude sur la l ég i t imi té du Gouvernement sud-africain, 
étant donné sa pol i t ique d ' apax-theid et notamim.ent son refxis systématique d 'appliquer 
l es principes de l a Charte des Nations Unies, du droit des gens et de l a Déclaration 
r e l a t i v e aux principes dxi droit international touchant l e s relafcions amicales et la 
coopération entre les Etats conformément à la . Charte des Nations Unies, et de t i r e r 
ensuite de lad i t e étude toutes l es conséquences de droit et de f a i t . | 

5 • Action entreprise par l 'AssemElée etgénérale 

147- L'Assemblée généx'ale a pr is l es décisions suivavUtes ? 

l ) Par sa résolution 53/l05 du 16 décemibre 1975, l'Assemiblée générale a lancé un 
appel à tous l es Etats qui ne sont pas encox-e paxties à l a Convention internationale 
sur l ' é l im inat ion et la répression du, crime d'apartheid poux- qu ' i l s l a ra t i f i en t ou 
y adhèrent sans retard. De plus, l 'Assemblée générale a engagé les organismios 
compétents des Nations Unies à fournir à l a Com.fffssion des droits de l'homimio, pax-
1 ' intermédiaire du Secrétaire général, des renseignement s ayant t r a i t à 1 ' é laborat ion 
d'une l i s t e de personnes, oxpganisations, inst i tut ions e t représentants d 'Etats qui 
sont présxim.és responsables des crim.es énxim-érés à l ' a r t i c l e I I de l a Convention, ainsi 
qu'xme l i s t e des personnes, ox-ganisations, inst i tut ions et représentants d'.Etaf s , contre 
qui une procédure légale a é té envisagée. 
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2) A cet égard, pax sa résolut ion 34/24 du 15 novembre 1979? l'Assemblée générale a 
inv i t é l e Groupe spécial d'e^q^erts à entreprendre une étude sur l es moyens à mettre en 
oeuvre pour appliquer les instruments internationainc t e l s que la Convention inter 
nationale sur l ' é l iminat ion et la répression du crime d'apartheid, y com.pris l a 
création d'une jur id ic t ion internaAionale envisagée par la Convention. 

5) Pîr a i l l eurs , par sa résolution 33/3S A du 15 décembre 1978? l'Assemblée 
générale ; a) ai réaffirmé l e droit inaliénable du peuple du Zimbabv/e à l a l i b e r t é , 
à 1'indépendance et à l a l é g i t im i t é de sa lut te ainsi que l e principe qu ' i l ne saurait 
y avoir d'indépendance avant l ' instaurat ion d'un gouvernement par l a majorité; b ) "a 
exigé la l ibéra t ion inconditionnelle et immédiate de tous l es prisonniers et détenus 
po l i t i ques . 
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E T U I . C0ECLU3I0ES ET EECOinEiEDAEIOES 

Gone iPsions 

148. Depuis sa création, l e Groupe a dégagé un certain nombro de conclusions et 
formulé certaines recorimandations à l ' i n t en t i on de la Commiission dos droits de 
l'homme, du Conseil économique et social et de l'AcsemJolée générale des Eations Unies. 

. 149 . Ee Groupe estime que 1 '"Etude des suites données aux recoismandations du. Groupe 
spécial d'experts depuis sa création" (résolut ion 12' (]ECEr) de l a Commiission des droits 
de l'hommie) pourrait constituer un précédent s i , à l ' aven i r , 1 ' Orqganisation des 
Ea.tions Unies estimait nécessaire de créer d'autres groupes ayant des aAtrihutions 
analogues, af in d'examiner la situation dans d'autres régions du mondo. 

150. Tous les e f fo r ts déployés par l e s organes des Eations Unies pour mettre un 
tezmno à l a po l i t ique d'apartheid en Afrique du Sud et organiser des élect ions en 
NamiEie sous l e contrôle de l'ONu n'ont abouti à aucun résu l ta t , 

Re c om.mand at i 0 n s 

1 5 1 . Le Groupe recommande à la Commission des droits de l'hom.me de porter l a présente 
étude qui contient l'ensemEle des rocommiandations à la connaissanice des di f férents 
organes des Nations Enies chargés des questions des v io la t ions des droits de l'homme 
en Afrique austra,le. 

1 5 2 . Le Grou.pe recommande qu ' i l soit porté à l 'a.ttention de l'ONU cgie ceux qui aident 
l 'A f r ique du Sud à com.mettre les actes d'apartheid v io lent eux-mêm.es des obl igations 
inte?rnationates. 

1 5 5 ' Le Groupe recommande à l a Commission des droits de l'homme de lancer un appel à 
tous l es Etats MemEres des Nations Unies qui ne l ' ont pas encore f a i t de r a t i f i e r l e 
plus tôt possible la Convention internationale sur l ' é l iminat ion et la répression du 
crime d'apartheid. 

154.» Le Groupe recommande que l a Cornmtssion dos droits de l'homme pr ie l'Assemblée 
générale de lancer un appel à tous l es gouvernements pour l es inv i t e r à contribuer plus 
généreusement ou Eonds d'aafectation spéciale des Nations Unies poxir l ' i i f r ique du Sud 
et aux organisations bénévoles en "/ue de fouirnir des secours et une a.ssistance aujc 
victimes de 1 'apartheid et de l a discrimination rac ia le en Afrique ausEraie. ( 

155» Le Groupe recommande qu'tine assistance spéciale devrait être accordée a,ujc Etats 
de la l igne de front pour era'ils puissent défendre leurs t e r r i t o i r e s contr-e l e s 
attaques lancées régulièrement par l 'M'r ique du Sud. 

1 5 6 . Le Groupe recommande riu.e la Commission des droits de 1'Eomm.e a t t i r e l ' a t t en t i on 
des Etats lîembros sur leur devoir dE aider les miouvemento de libéradcion en Afrique du 
Sud et en Namtbie occupée illégalemtent par l'Africiu.e du Sud. 

157- Lo Groupe recommannde que lo Commission des droits de l'homme a t t i r e l ' a t t en t i on 
de la commtinauté internationale sur son d.evoir de v e i l l e r à ce que les sanctions 
obl igato ires décrétées contre l ' M t t q u e du Sud soient appliquées plus efficacement 
et qiie l es Etats Eembres devraient cesser tout nouvel investissement en Africiue du Sud 
et en Eamibie. 

1 5 8 . Le Groupe recommand.e à la Conmission des droits dio l'honmae de laiiicer un a.ppel 
à l 'Organisation internationale du Travail ( O I T ) pour (g^'elle o f f re auic organisations 
syndicales africaines en i f rique du Sud et en Eamibie une assistance en ce qui concerne : 
a) l 'éducation syndicale et b) l a formalisa.tion des exigences syndicales. 
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1 5 9 . Le Grovipo recomiiiande à l a Commission des droits de l'homme que certaines part ies 
de rapports dxi Grou.pe ou encore des résumés des di f férents chapitres, continuent à 
fa i re l ' o b j e t d'une dif fusion aussi large que possible à l ' i n t é r i eu r et à l ' ex té r i eur 
des Nations Unies. 

160. En vue d'assurer une meilleure coordination et une plus grande e f f i cac i t é de ses 
travauDC, l e Groupe recommande que l es organes com.péte,nts des Nations Unies tra i tant 
des questions dos droits de l'hormne en jUTricue australe l e tiennent au courant de 
l ' é vo lu t i on de leurs a c t i v i t é s . 

1 6 1 . Le Groupe recom.mande à la Commission des droits de l'homme qu ' i l soit ^représenté 
aux séminaires, colloques, conférences et a-ut.res réunions de caractère international 
où s o n t examinées des ru.estions r e l a t i v es à son mandat. Dans l e s cas où l e Groupe 
ne pourrait être représenté, i l souhaiterait être tenu informé des tra.vaux effectués 
et des décisions prises dans l es réunions internationales mentionnées. 


